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Performants au service 
des Auxerrois

En tant que maire, pilote de l’équipe munici-
pale, j’apprécie particulièrement l’exercice 
technique et intellectuel que nous oblige à ac-

complir, annuellement, le rapport d’activités. Ce vo-
lumineux document nous permet de jeter un ultime 
coup d’oeil dans le rétroviseur de 2014. Quelques 
mois plus tard, alors que nous sommes happés par 
le tourbillon des projets que nous menons, il nous 
force à faire un bilan détaillé, exhaustif qui, en jux-

taposant les chiffres, à la manière d’un tableau pointilliste, nous dévoile la 
véritable portée de notre travail. Ces pages nous traduisent la somme des 
efforts individuels, service par service, qui rassemblés nous permettent, 
me permettent de mesurer, de manière tangible et indiscutable l’efficacité 
de notre collectif ainsi que l’évolution de nos performances au service des 
Auxerrois.
 Car ces deux concepts ne doivent plus effrayer mais au contraire nous 
motiver. Oui, nous devons être efficaces et performants à un moment où 
les moyens que l’État nous allouait sont en diminution. Cela nous confère 
des responsabilités encore plus larges car les Auxerrois comptent sur nous, 
comptent sur vous pour que les politiques publiques que nous portons, que 
nous déclinons au jour le jour, soient gages de progrès et de bien vivre 
ensemble.
 L’année 2014 est la première d’une nouvelle aventure car elle marque 
le début du nouveau mandat. Il vous revient de traduire les projets qu’il 
contient, qui furent présentés au conseil municipal de septembre. Ce plan 
de mandat doit permettre à notre cité d’aborder les défis qui sont devant 
elle avec sérénité. Elle le fera, vous le ferez, en vous appuyant sur la nou-
velle organisation des services que j’ai demandée au Directeur Général et 
qui a été exposée en 2014.
 La performance de notre organisation, sa volonté de s’adapter à la 
réalité budgétaire, au développement des nouvelles technologies sont des 
défis que nous relèveront car ils sont tous, comme vous l’êtes, au service 
d’Auxerre et de ses habitants. 
 Ce rapport d’activités atteste que vous avez déjà réussi en 2014. Je 
sais pouvoir comptez sur vous pour conforter cette réussite en 2015. 

Guy Férez, 
Maire d’Auxerre

l’édito du maire LE MOT DU 
Directeur général

l’année 2014 marque une 
nouvelle étape dans la vie des ser-
vices. Le Maire et son équipe ont proposé un plan de 
mandat pour les années 2014-2020.

Le plan de mandat est un véritable plan d’action 
stratégique qui se déclinera en documents-cadres 
tels que le Plan Pluriannuel des Investissements 
(PPI) ou le Schéma Directeur Numérique dont le 
principal objectif consistera à développer le service 
au public.
D’autres documents-cadres tels que le Projet Édu-
catif du Territoire, le Plan-Climat Énergie Territo-
rial orientent aussi nos activités.

Par ailleurs, l’année 2014 a été marquée par un tra-
vail collectif, approfondi de diagnostic et de pro-
position d’évolution de notre organisation. Les 
principes qui ont guidé ce travail de réflexion sont 
l’alignement sur les priorités du plan de mandat, la 
place de l’usager, citoyen, habitant au cœur du ser-
vice public, le développement des téléservices, et la 
performance de notre organisation.

Le contexte contraint dans lequel évoluent désor-
mais les collectivités territoriales n’empêche pas la 
performance, l’innovation, le développement de la 
qualité du service rendu.

Le projet d’organisation 2015-2020 reprendra 
toutes ces perspectives et nous placera dans une dy-
namique forte et professionnellement intéressante. 
Cette période doit marquer une étape dans l’évolu-
tion du service public local.

CLAUDE SAUVé, 
Directeur Général des Services
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VILLE D’AUXERRE
L’ORGANIGRAMME 2014

Marc Picot
Tél : 03.86.72.43.01
Fax : 03.86.72.44.01

Communication Presse
Aurélie Lambert – 03.86.72.43.28

Pôle Événementiel

Pôle Tranquillité Publique

Bernard Ménétrier – 03.86.52.27.97

Pascal Vigneron – 03.86.72.43.72

Centre Communal d'Action Sociale

03.86.51.88.02

Assistante : Florence Gracia Assistante : Alexandra Garrigues

Édith Moreau – 03.86.72.43.62

Cabinet du Maire
Maire de la Ville d'Auxerre

Guy FEREZ

Direction de la Communication
Christian Sautier

Tél : 03.86.72.43.31 – Fax : 03.86.72.44.04
Email : mairie@auxerre.com

Email : cabinet.maire@auxerre.com

Direction de l'Urbanisme

Direction Générale
Claude Sauvé

14 place de l'Hôtel de Ville – Tél : 03.86.72.43.06 – Fax : 03.86.72.44.02
email : dg.mairie@auxerre.com

Élodie Boury – 03.86.72.43.68

et du développement Economique
Gilles Tilhet – 03.86.72.44.29

Direction Hygiène et Gestion des Risques

Police Municipale

Guillaume Houdot

Direction Générale Adjointe chargée
des Services Ressources

Direction Générale Adjointe chargée
des Services Techniques

Direction Générale Adjointe chargée
des Services à la Population

Pascal Roy Sébastien Gournay Françoise Gouttenoire
Assistante : Alexandra Meurat

Tél : 03.86.72.43.08 - Fax : 03.86.72.44.09 - email : dgsr.mairie@auxerre.com Tél : 03.86.72.44.36 - Fax : 03.86.72.44.02 – email : dgst.mairie@auxerre.com Tél : 03.86.72.43.97 - Fax : 03.86.72.44.09 - email : dgsp.mairie@auxerre.com

Direction des finances et budget Direction des ressources Direction de l'Environnement Direction des Bâtiments Direction des Services Culturels Direction des Sports
Virginie Viltard – 03.86.72.48.71 Humaines et des Travaux Publics Jean-Michel Viault – 03.86.72.43.22 Juliette Didierjean – 03.86.72.44.20 Pascal Dubosquelle – 03.86.72.43.86

Isabelle Bouchetard – 03.86.72.43.34 Jean-Baptiste Cunault – 03.86.94.83.51

Direction des systèmes Direction de l'Administration
d'information Générale

Emmanuel Thiesson – 03.86.72.44.34 Raphaël Antheaume – 03.86.72.43.17 Direction Enfance Education
Noëlle Choquenot – 03.86.72.44.39

Direction Gestion Domaine Public

William Bieniak – 03.86.52.55.00

Direction des Espaces Verts
et du Fleurissement Direction Propreté et Logistique Direction

Stéphane Cuzon – 03.86.72.91.70 Alain Sequino – 03.86.42.04.61 Quartier Jeunesse Citoyenneté

Christophe Caillet – 03.86.72.43.51

Service Etat Civil
Plan Climat Energie Territorial Allô Mairie et Formalités Administratives
Philippe Sogny – 03.86.72.43.26 Christine Hippolyte – 03.86.42.09.83

Budget et mandatement
Christian Deuillet - 03.86.72.43.53

Recettes et gestion de la dette
Sandrine Schegg - 03.86.72.43.55

Cellule Application
Thierry Chowaniak - 03.86.72.43.70

Cellule Technique
Khalid Hajji - 03.86.72.43.70

Développement Ressources 
Humaines 

Marie Dekeyser - 03.86.72.44.41

Administration du Personnel
Mathieu Delancray - 03.86.72.43.35

Secrétariat des assemblées
X - 03.86.72.44.63

Archives
Virginie Rousselet - 03.86.72.43.19

Service de la commande publique
et des affaires juridiques

Audrey Guichard - 03.86.72.44.28

Maintenance Espaces Verts
Richard Malherbe - 03.86.72.91.69

Etudes et Travaux
Sylvain Printz - 03.86.72.91.70

Cimetières
Christophe Millant - 03.86.32.52.43

Etudes et Travaux Neufs
Pierre Delpeut - 03.86.72.44.50

Gestion du Patrimoine Bâti et Energie
Pierre Antoine Gervais - 03.86.72.43.26

Maintenance des Bâtiments
Eric Pellerin - 03.86.42.07.10

Qualité environnementale bâtiments
Magali Doix - 03.86.72.48.67

Droits de place
William Bieniak - 03.86.52.55.00

Surveillance de la voie publique
Jean-Paul Rodier - 03.86.72.44.32

Propreté Urbaine
Elise Rousselot - 03.86.42.04.63

Logistique
Frédéric Larat - 03.86.42.04.70

Adjointe à la direction
Caroline Simonin - 03.86.72.44.62

Pôle Art et Patrimoine
03.86.18.05.51

Animation du Patrimoine
Juliette Didierjean - 03.86.18.02.90

Education et pratique artistique
J. C. Humbert - 03.86.52.78.96

Espace des arts visuels
Claudine Haudecoeur - 03.86.47.08.35

Musée d'art et d'histoire
Delphine Lannaud - 03.86.18.05.50

Muséum
Sophie Rajaofera – 03.86.72.96.40

Animation Sportive
Viviane Picq - 03.86.72.43.50

Stade Nautique
Pascal Mas - 03.86.72.96.97

Equipements sportifs - Camping
Philippe Minot - 03.86.72.43.88

Education – Vie scolaire
Mélanie Vallet - 03.86.72.43.44

Petite Enfance
Marion Fonteneau - 03.86.72.43.80

Enseignement Supérieur
Noëlle Choquenot - 03.86.72.44.39

Maisons de quartier et 
centres de loisirs

Karine Deroui - 03.86.72.44.27

Droits des sols
Corinne Poinsot - 03.86.72.44.35

Aménagement – RU – 
Affaires Foncières

Claire Garnier-Godefroy – 03.86.72.44.22
Jean-Pierre Pluvinet - 03.86.72.43.14

Développement Economique
Axel Paris- 03.86.72.44.94

Bibliothèques
Carine Ruiz- 03.86.72.91.60

Pôle études assainissement 
environnement

Cyril Devie – 03.86.94.83.53
Bureau d’études

Cyril Devie – 03.86.94.83.53

Assainissement Travaux Réseaux
Jean-Michel Weber – 03.86.94.83.61

Eau Environnement
Françoise Dupré – 03.86.94.83.55

Pôle circulation éclairage public
Sébastien Levaillant – 03.86.94.83.54

Circulation éclairage public
Sébastien Levaillant – 03.86.94.83.54

Voirie régie
René Brette  – 03.86.52.55.50

Voirie Travaux Entreprises
Teddy Charpentrat  – 03.86.94.83.52

Correspondants de nuit
Elise Bollier - 03.86.72.43.76

Pôle Accueils Locations Moyens
Gilles Jacquemard - 03.86.72.44.96

        
 Conservatoire de musique et de 

danse
Gilbert Parrinello – 03.86.40.95.10
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STATUTS ET EFFECTIFS

bILAN SOCIAL 

Le bilan social 2014, incluant uniquement les agents permanents présents 
au 31/12/2014, est réalisé sur la base des 778 agents permanents re-
présentant l’ensemble des personnels permanents, titulaires ou contractuels tels 
qu’ils	sont	définis	par	le	décret	97-443	du	25	avril	1997,	modifié.	
 

Au 31 décembre 2014, la Ville d’Auxerre compte : 
778 agents permanents (stagiaires, titulaires, contractuels) :

721	agents	stagiaires	et	titulaires	
57	agents	non	titulaires	sur	emplois	permanents

224 agents non titulaires sur emplois non permanents : 
3 collaborateurs de cabinet
221 agents horaires non titulaires

11 emplois d’insertion et 1 apprenti 

Par rapport à 2013, les effectifs permanents ont augmenté de 5 %. Cette 
hausse est liée en partie à la reprise par la Ville du Conservatoire de 
musique et de danse. 

CABINET DU MAIRE

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

---
Collaborateurs

de cabinet
Cabinet du maire 5 0 5 8

COMMUNICATION

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

Dir. Communication et service 
Reprographie 9 0 9 0

Pôle évenementiel 2 1 3 0
TOTAL 11 1 12 0

DIRECTION Générale des services

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

Direction générale 2 0 2 0
Urbanisme et développement éco-
nomique 11 1 12 1

Police municipale 15 0 15 0
Hygiène et gestion des risques 6 0 6 0
TOTAL 34 1 35 1
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direction générale adjointe chargée des services à la population

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

Direction 1 0 1 0
Sports 39 3 42 9
Services culturels 99 28 127 17
Accueil formalités administratives 20 0 20 0
Quartiers Jeunesse Citoyenneté 68 1 69 15
Direction enfance éducation 132 11 143 163
TOTAL 359 43 402 204

direction générale adjointe chargée des services ressources

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

Direction 2 0 2 0
Finances et budget 9 0 9 0
Administration générale 22 1 23 0
Systèmes d’information 9 1 10 0
Ressources humaines 22 0 22 0
TOTAL 64 2 66 0

DIRECTION Générale adjointe chargée des services techniques

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

Direction 2 0 2
Environnement et travaux publics 45 3 48
Allô-Mairie 5 5
Bâtiments 59 5 64 2
Espaces verts 63 2 65 0
Propreté logistique 56 56 5
Gestion du domaine public 18 18 4
TOTAL 248 10 258 11

TOTAL GENERAL

Titulaires Non titulaires
permanents

Total des 
permanents

Non titulaires 
non permanents 

721 57 778 224
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administratif
Le compte

administratif
Le compte

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Taux

réalisation

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 481 447,41 € 253 817,51 € 52,72%

204 Subventions d'équipement versées 2 036 845,85 € 1 267 642,41 € 62,24%

21 Immobilisations corporelles 1 236 676,14 € 769 104,87 € 62,19%

23 Immobilisations en cours 11 805 672,61 € 8 152 407,44 € 69,06%

16 Emprunts et dettes assimilées 17 564 893,00 € 10 220 403,04 € 58,19%

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

45…1 Total des opérations pour compte de tiers 25 392,00 € 0,00 € 0,00%

040
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

1 027 254,56 € 606 356,68 € 59,03%

041 Opérations patrimoniales 533 000,00 € 224 617,98 € 42,14%

TOTAL 34 711 181,57 € 21 494 349,93 € 61,92%

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap Libellé Crédits ouverts Titres émis
Taux

réalisation

13 Subventions d'investissement 4436332,56 € 4 342 609,80 € 97,89%

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 18 669 893,02 € 8 712 500,00 € 46,67%

0 4 401,28 €

10 Dot fonds divers et réserves 2 232 000,00 € 2 513 648,30 € 112,62%

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 3 027 768,27 € 3 027 768,27 € 100,00%

165 Dépôts et cautionnements reçus 11 350,00 € 15 545,00 € 136,96%

27 Autres immobilisations financières 233 000,00 € 233 376,55 € 100,16%

024 Produits des cessions d'immobilisations 980 035,00 € 0,00%

45…2
Total des opérations pour le compte de 
tiers 

25 392,00 € 0,00 0,00%

021 Virement de la section de fonctionnement 5 813 514,48 € 0,00%

040 Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

2 956 719,56 € 2 978 500,37 € 100,74%

041 Opérations patrimoniales 533 000,00 € 224 617,98 € 42,14%

TOTAL 38 919 004,89 € 22 052 967,55 € 56,66%

ANNEXE : Taux de réalisation

Le  taux  de  réalisation  permet  la  comparaison  avec  les  crédits  disponibles  qui  comprennent  les
crédits votés au budget primitif auxquels s'ajoutent les reports et les décisions modificatives.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé Crédits ouverts Mandats émis
Taux

réalisation

011 Charges à caractère général 13 973 759,10 € 12 380 735,89 € 88,60%

012 Charges de personnel et frais assimilés
30 560 795,00

€
30 342 491,98 € 99,29%

014 Atténuations de produits 160 000,00 € 157 673,00 € 98,55%

65 Autres charges de gestion courante 10 264 252,00 € 9 831 953,64 € 95,79%

66 Charges financières 1 708 000,00 € 1 657 780,35 € 97,06%

67 Charges exceptionnelles 435 579,00 € 410 491,78 € 94,24%

68 Dotations aux provisions 30 000,00 € 30 000,00 € 100,00%

023 Virement à la section d'investissement 5 813 514,48 € 0,00 € 0,00%

042 Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

2 956 719,56 € 2 978 500,37 € 100,74%

TOTAL 65 902 619,12 € 57 789 627,01 € 87,69%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé Crédits ouverts Titres émis
Taux

réalisation

013 Atténuations de charges 197 540,00 € 278 446,98 € 140,96%

70 Produits des services, du domaine et 
ventes…

2 016 228,00 € 2 055 817,17 € 101,96%

73 Impôts et taxes 40 144 472,00 € 40 430 710,42 € 100,71%

74 Dotations et participations 15 260 979,80 € 15 365 714,68 € 100,69%

75 Autres produits de gestion courante 1 603 460,00 € 1 655 413,86 € 103,24%

76 Produits financiers 0,00 € 745,32 €

77 Produits exceptionnels 413 727,00 € 552 788,68 € 133,61%

78 Reprises sur provisions 0,00 e 13 500,00 €

042
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

1 027 254,56 € 606 356,68 € 59,03%

TOTAL 60 663 661,36 € 60 959 493,79 € 100,49%

Les taux de réalisation élevés de la section de fonctionnement démontrent la bonne estimation des
dépenses et la prudence quant à l’estimation des recettes.
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administratif
Le compte

administratif
Le compte

 Approche programme. 

Les principaux projets qui se sont poursuivis ou ont été achevés en 2014 sont :

APCP coulée verte 14 759,76 €

APCP RU Brichères 370 745,03 €

APCP RU Rive Droite 1 667 589,40 €

APCP RU Sainte Geneviève 402 567,84 €

APCP IUT Maison étudiante 84 347,34 €

APCP Quais de l'Yonne 276 148,71 €

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*
Encours de dette 

L'encours de dette au 31/12/2014 s'affiche à 63 917 031 € contre à 64 891 192 €  au 31/12/2013 soit 

un désendettement de près de 1 M€.  

Conclusion     :   

L'année 2014 marque la première année de baisse des dotations de l'Etat. La Ville n'a pas eu  recours
à une augmentation  de la fiscalité pour y  faire face. 

La Ville se désendette de près d'1 M€, ce qui permet d'améliorer sa capacité de désendettement. 

Globalement, la situation financière de la Ville s'améliore très légèrement en 2014 : 
- son épargne de gestion est stable,
- son autofinancement augmente légèrement si on ne tient pas compte du résultat exceptionnel,
- son endettement diminue.

Analyse des investissements par secteur d’intervention. 

Libellé

0
Services
généraux

des
administra-

tions
(sauf 01)

1
Sécurité

et
salubrité
publiques

2
Enseigne-
ment  et

formation

3
Culture

4
Sport et
jeunesse

5
Interven-

tions
sociales et

santé

20
Immobilisations incor-
porelles 176 213,44 € 0,00 € 0,00 € 2 020,61 € 11 308,80 € 0,00

204
Subventions d'équipe-
ment versées 1 610,00 € 0,00 € 5 600,00 € 0,00 € 593 455,07 € 101 340,59 €

21
Immobilisations corpo-
relles 358 131,91 € 0,00 € 6 433,25 € 26 000,48 € 156 069,50 € 0,00

23
Immobilisations en 
cours 507 356,43 € 0,00 € 502 621,61 € 283 074,32 € 287 306,45 € 0,00

Total 507 356,43 € 0,00 € 514 654,86 € 311 095,41 € 1 048 139,82 € 101 340,59 €

Libellé
6

Famille
7

Logement

8
Aménagement

et services urbains
environnement

9
Action

économique
TOTAL

20
Immobilisations incorpo-
relles 0,00 € 0,00 € 64 274,66 € 0,00 € 253 817,51 €

204
Subventions d'équipement 
versées 750,36 € 522 968,41 € 39 917,98 € 2 000,00 € 1 267 642,41 €

21
Immobilisations corpo-
relles 0,00 € 0,00 € 222 469,73 € 0,00 € 769 104,87 €

23 Immobilisations en cours 22 006,16 € 44 952,26 € 5 463 372,10 € 1 041 718,11 € 8 152 407,44 €

Total 22 756,52 € 567 920,67 € 5 790 034,47 € 1 043 718,11 € 10 442 972,23 €

L’aménagement urbain mobilise plus de la moitié des investissements de la ville avec : 

• la poursuite des opérations de rénovation urbaine,
• les travaux sur les quais qui se sont achevés en 2013 mais dont les derniers paiements sont

intervenus en 2014,
• les travaux liés au programme de rénovation de la voirie,
• les travaux sur l'éclairage public.
• Les travaux de viabilisation dans le cadre du programme de relogement des gens du voyage.
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LA Direction 

claude sauvé
03	86	72	43	06

générale
Direction de l’urbanisme 
et du développement économique 
Gilles TILHET 

Pôle tranquillité publique
Direction hygiène et gestion des risques 
Bernard MENETRIER

Police municipale - Pascal VIGNERON

Direction générale adj. chargée des services à la population
Françoise GOUTTENOIRE

Direction générale adj. chargée des services ressources
Pascal ROY

Direction générale adj. chargée des services techniques
Sébastien GOURNAY

des services 
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Direction de l’

aménagement
et renouvellement urbain   claire garnier godefroy
              03	86	72	44	22

URBANISME ET DU
DEVELOPPEMENT éCONOMIQUE  

SES MISSIONS 
 
•	 Réalisation et suivi des études, ges-

tion	des	conventions	et	suivi	finan-
cier, coordination des réalisations 
et gestion de chantier des opéra-
tions de renouvellement urbain.

•	 Réalisation des études des projets 
d’aménagement hors RU.

•	 Inscription dans la nou-
velle politique de la ville 
NPNRU pour le quartier Les 
Brichères/Sainte-Geneviève 
et PIR pour le quartier des 
RosoirS.

•	 étude pour le renouvelle-
ment urbain du quartier des 
Rosoirs.

•	 étude pour le renouvelle-
ment urbain du quartier Les 
Brichères/Sainte-Genevève.

•	 étude pour la conversion 
de trois pôles stratégiques 
(Porte de Paris, Gare et Ba-
tardeau/Montardoins).

•	 Poursuite de la réalisation 
du premier programme de 
renouvellement urbain sur 
les quartiers Rive Droite, 
Sainte-Geneviève et Bri-
chères.

VERS 2015

Les moyens humains
Catégorie A : 2 agents
Catégorie C : 1 agent
TOTAL : 3 agents

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 12 331 €

les faits marquants de l’année
Opérations d’investissement :
•	 étude d’aménagement et de recomposition urbaine 

du site Batardeau – Montardoins,
•	 ANRU	–	Acte	II	–	Sainte-Geneviève	:	requalification	

du parc phase 1,
•	 ANRU	–	Acte	II	–	Sainte-Geneviève	:	requalification	

de l’avenue Weygand phase 1.
•	 ANRU – Acte I – Les Brichères : poursuite des tra-

vaux pour la desserte des logements de la tranche 4b 
OAH,

•	 ANRU – Acte II - Rive Droite - Cœur de quartier : 
achèvement	de	la	requalification	du	site	secteur	
Charles de Foucault / Eglise Sainte Marse,

•	 ANRU – Acte II - Rive Droite - Les Images : aména-
gement de la desserte des futurs logements OAH.

Autres faits marquants :
•	 réforme de la politique de la Ville, disparition des 

ZUS et création des quartiers prioritaires. Trois quar-
tiers prioritaires : Les Brichères/Sainte-Geneviève, 
Les Rosoirs, la Rive Droite et un quartier de veille : 
Saint-Siméon,

•	 le quartier Les Brichères/Sainte-Geneviève a été 
retenu au titre du Nouveau Programme National de 
Renouvellement Urbain (NPNRU),

•	 respect de la programmation des opérations de 
Renourellement Urbain (conventions ANRU).

affaires foncières                      jean-pierre pluvinet
03	86	72	43	14

Les moyens humains
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 3 agents (Equivalent Temps Plein : 2,5)
Catégorie	C	:	2	agents	(ETP	:	1,9)
TOTAL : 6 agents (ETP : 5,4)

les faits marquants de l’année
droit de préemption urbain : instruction des déclarations d’intention d’aliéner enregis-
trées	:	470.

aCQUISITIONS Réalisées : terrains pour aménagement de voirie à Laborde : 528 €, transfert 
de la salle de gymnastique de l’AJA.

aCQUISITIONS en cours : terrain pour espaces publics rue des Images : 10 000 €.

cessions Réalisées :
•	 vente à Groupama d’un terrain rue Paul-Henri Spaak pour relocalisation et regroupe-

ment agence commerciale : 354 240 €,
•	 vente à SCI Auxerre Hôtellerie (hôtel des Clairions) des terrains attenants à l’entrée du 

site : 141 121 €,
•	 vente emprise déclassée du domaine public rue de Savoie : 2 650 €,
•	 vente terrain attenant à la coulée verte : 1 850 €,
•	 rénovation urbaine : cession à l’OAH,
•	 terrain pour le programme de la Roue pour 64 logements (valeur 46 000 €),
•	 terrain avenue Jean Jaurès pour programme Saint Amarin : 20 logements. Valeur fon-

cier 205 800 €.

cessions en cours :
•	 vente d’un terrain rue Etienne Dolet projet hôtel IBIS délibération du 26/11/2014 – prix 
90	000	€	HT,

•	 vente du terrain rue de la Pérouse délibération du 26/11/2014. Prix : 40 500 € HT.

rédaction des actes authentiques d’acquisition et de cession : achat de 2 terrains à La-
borde, vente terrain à SCI Auxerre Hôtellerie, vente terrain rue de Savoie, cessions de 2 
terrains à  l’OAH pour RU, cession à l’OAH terrain parking du Midi, cession AJA / Ville 
bâtiment gymnastique.

convention : convention Occupation Temporaire Ville / SNCF parking de la gare durée : 5 
ans,	loyer	annuel	:	12	187,50	€.

Direction de l’
URBANISME ET DU
DEVELOPPEMENT éCONOMIQUE  
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Direction de l’

Développement économique            Axel PARIS
                 03	86	72	44	94

SES MISSIONS 
    
•	 Structurer le développe-

ment et les aménagements 
économiques du territoire.

•	 Promouvoir l’identité ad-
ministrative, industrielle 
et touristique du territoire.

•	 Piloter les dispositifs en 
faveur du commerce et de 
l’artisanat. 

•	 Poursuite des rencontres avec les por-
teurs de projets, enregistrement des 
formalités administratives, suivi des 
demandes de subventions, participation 
aux comités de suivi et de pilotage tout 
au long de l’année.

•	 Fisac tranche 3 : contractualisation et 
lancement de l’action « rénovation des 
devantures ».

•	 Développement de l’application « Boutic 
auxerre » (alimentation base de données, 
intégration de la partie « bons plans », 
« parkings », voire « carte fidélité »).

•	 Participation au programme de dévelop-
pement économique par les filières son 
(Défi Son).

•	 Réactualisation de l’observatoire sur 
les équilibres commerciaux et la va-
cance commerciale.

•	 Poursuite des commissions extra-muni-
cipales du commerce (réflexion autour 
des thématiques « signalétique », « mar-
ché », etc.).

VERS 2015

EN CHIFFRES 21 porteurs de projets 
(implantation, délocalisation, 
etc.) rencontrés au moins une 
fois en entretien

37 entreprises enregistrées 
pour demandes d’ouvertures 
dominicales, soit ...

... 117 jours demandés 7 commerces indemnisés 
en 2014 par la commission de 
règlement amiable, l’intégralité 
des protocoles d’accords tran-
sactionnels ayant été acceptés

657 cellules commer-
ciales en activité ou vacantes 
répertoriées dans la base de 
données « observatoire » (péri-
mètre : centre-ville élargi)

476 commerces référen-
cés dans la base de données de 
Boutic Auxerre

3 déclarations de vente en 
liquidation déposées

5 réunions de la commission 
extra-municipale du commerce 
organisées

+ comités de pilotage et de 
suivi	(Armatis,	PLIE,	Défi	Son,	
commerce...)

Les moyens humains
Catégorie A :  1 agent
TOTAL :  1 agent

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 134 866 €

Les faits marquants de l’année
•	Poursuite et fin de la mission de la commission de règle-

ment amiable des préjudices économiques liés à l’aména-
gement des quais.

•	Lancement de la commission extra-municipale du com-
merce, ouverte aux institutionnels et aux acteurs écono-
miques locaux pour débattre et apporter des solutions 
aux problématiques rencontrées par les commerçants.

•	Recrutement d’un manager de centre-ville dans le cadre 
du FISAC tranche 3.

•	Réalisation d’un diagnostic territorial préliminaire à la 
mise en place d’un plan de sauvegarde du commerce et de 
l’artisanat de proximité.

•	Attribution validée d’une subvention FISAC tranche 3 
par l’Etat et validation d’un programme prévisionnel lors 
du Conseil Municipal de novembre.

URBANISME ET DU
DEVELOPPEMENT éCONOMIQUE  
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pôle 

direction hygiène   
et gestion des risques                     Bernard Ménétrier 

03	86	52	27	98	

tranquillité publique

sécurité
•	 Réduire le taux 

des accidents du 
travail (actions 
préventives, pro-
tections, etc).

•	 Garantir l’appli-
cation et le suivi 
de la réglementa-
tion relative aux 
Etablissements 
Recevant du Public 
(visites des ERP, 
arrêtés, etc).

•	 Préconiser l’en-
semble des mesures 
de sécurité liées aux 
manifestations se 
déroulant sur le terri-
toire auxerrois.

•	 Assurer le suivi des 
différents plans com-
munaux de secours.

•	 Participer à l’élabo-
ration des dossiers 
environnementaux 
(suivi des dossiers 
de dépollution et 
de	modification	des	
antennes relais des 
opérateurs de télé-
phonie mobile).  
 

 

Hygiène 
•	 Limiter la proliféra-

tion des espèces nui-
sibles (dératisation, 
désinsectisation, 
dépigeonnage, etc).

•	 Traiter les différentes 
plaintes inhérentes 
à l’insalubrité ou 
aux nuisances de 
voisinage (habitat in-
digne, bruit, odeurs, 
mauvais entretien de 
propriétés, etc).

•	 Assurer le suivi du 
contrôle de la qualité 
de l’air intérieur dans 
les établissements 
sensibles.

•	 Poursuite des activités LIéES aux logements indignes et établis-
sements recevant du public.

•	 Élaboration du document unique 2015.
•	 Élaboration du bilan sur l’état de l’accessibilité 2014.
•	 Poursuite de l’application des décrets portant sur le contrôle 

de la qualité de l’air dans les ERP accueillant des enfants.
•	 Élaboration du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environne-

ment.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie C : 4 agents (Equivalent Temps Plein : 3,80)

TOTAL : 6 agents (ETP : 5,80)

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 105 673 €

Les faits marquants de l’année
•	Élaboration du document unique 2014.
•	Élaboration du rapport annuel 2013 sur l’état 

d’accessibilité.
•	Diagnostic qualité de l’air intérieur dans les 

établissements accueillant des enfants de  6 ans 
et moins.

•	Diagnostic pollution de la Fonderie auxer-
roise.

•	Participation aux groupes de travail PPRPS, 
entretien des tenues professionnelles.

•	Stérilisation	 de	 179	 chats	 et	 chattes	 sur	
Auxerre.

SES MISSIONS
Garantir à la ville un niveau optimal en matière 
d’hygiène publique et de sécurité.

EN CHIFFRES

doss
ie

rs
 d

’in
te

rv
entio

ns r
apid

es (
ra

mas
sa

ge
 an

im
au

x 

morts
, d

és
inse

cti
sa

tio
n, d

és
infec

tio
n, d

ér
ati

sa
tio

n, d
ép

ige
on-

nag
e, 

eff
ar

ouch
em

en
t é

tourn
ea

ux)

doss
ie

rs
 n

uisa
nce

s (
olfa

cti
ve

s, 
so

nore
s, 

feu
x, 

ter
ra

ins i
nsa

-

lubre
s, 

vis
ite

s s
ur l

e t
er

ra
in pour c

onsta
ter

 le
s i

nfra
cti

ons e
t 

eff
ec

tu
er

 le
 su

ivi
 des

 dossi
er

s)

 doss
ie

rs
 lo

gem
ents 

in
dig

nes (
non déc

en
ts 

et 
insa

lubre
s)

visi
te

s (
co

nsta
ts,

 co
ntrô

les
 ap

rè
s t

ra
va

ux)

lo
gem

ents 
in

dignes r
éouve

rts
 à la

 lo
ca

tio
n co

nséc
utiv

em
en

t à
 

la 
réa

lis
ati

on
 de t

rav
au

x d
e m

ise
 en

 co
nfor

mité

doss
ie

rs
 d

éposé
s	(
98
	A
T,
		2
4	d
ér
og
ati
on
s,	
10
	gr
an
ds
	ra
sse
m-

blem
en

ts,
 3 G

N6)

visi
te

s S
DIS

 (1
4 ch

ap
ite

au
x, 

21 o
uve

rtu
re

s, 
14

 co
ntrô

les
 tr

a-

va
ux, 

48 pér
iodiques

)

11
8 visi

te
s c

onse
ils

 

720 lettr
es e

t r
apport

s a
u ti

tr
e d

e la
 sé

cu
rit

é 

553 le
ttr

es e
t r

apport
s a

u ti
tr

e d
e l’h

ygiè
ne  

276 a
rr

êté
s (

204 m
an

ife
sta

tio
ns, 

62 E
RP, 1

0 dive
rs)

289 ce
rt

ifi
ca

ts 
nota

rié
s

271
40 68 15

3
52 13

5
97



24 Ville d’Auxerre Rapport d’activités / 2014 25

Pôle 

Police municipale             Pascal Vigneron 
             03	86	72	43	72

tranquillité publique

•	 Îlotage/surveil-
lance générale de la 
commune et de ses 
installations (pa-
trouilles pédestres, 
VTT, bus/navettes, 
suivi des demandes 
Allô-Mairie).

•	 Îlotages quartiers 
Sainte-Geneviève, 
Saint-Siméon, Ro-
soirs, Rive-Droite, 
Piedalloues.

•	 Sécurisation des 
abords des établis-
sements scolaires et 
de la gare routière.

•	 Lutte contre le sta-
tionnement anar-
chique et abusif 
avec opérations de 
mise en fourrière 
des véhicules.

•	 Services d’ordre 
(cérémonies	offi-
cielles, manifesta-
tions sportives et 
culturelles).

•	 Prévention rou-
tière : 5 séances par 
classe (25 classes 
de maternelle).

•	 Opérations «tran-
quillité vacances».

•	 Service des objets 

trouvés et per-
dus : déclarations 
d’objets trouvés et 
remise à leurs pro-
priétaires, trans-
ferts.

•	 Gestion des chiens 
dangereux (prise 
d’arrêté municipal, 
captures, trans-
ports d’animaux 
errants).

•	 Missions spéci-
fiques	(suivi	des	
déplacements des 
gens du voyage, 
lutte contre le 
bruit).

•	 Régie d’État.
•	 Protection des 

biens et des per-
sonnes.

•	 Surveillances des 
biens communaux.

•	 Interventions au 
profit	des	adminis-
trés, tranquillité et 
sécurité publique.

•	 Vidéo-protec-
tion, gestion des 
demandes d’extrac-
tion.

2 504  
mains courantes 

786 
timbres amendes 
 
30 rapports ou pro-
cès verbaux 
154 véhicules 
recensés en stationne- 
ment abusif 
 
71 mises en fourrière 
pour stationnement 
gênant ou abusif  

2 permis de détention 
d’un chien dangereux 
délivrés

337 objets enre-
gistrés	trouvés	(7	décla-
rés	perdus	et	49	objets	
restitués)

62 demandes 
d’Opérations Tranquillité 
Vacances assurées par le 
service 
122 séances de 
Prévention Routière

65 manifestations 
(patriotiques, festives 
etc.) ayant fait l’objet d’un 
service	spécifique

78 interventions 
concernant les chiens 
et chats (10 transports 
de chiens à la fourrière 
animale assurés par le 
service)
 

•	 Mise en place du PVE.
•	 Dotation de gilets pare-balles .

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 14 agents
TOTAL : 15 agents

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 3 896 €

Les faits marquants de l’année
•	Formation au maniement du Tonfa (5 agents).

•	Accueil de 13 stagiaires CAP et BAC Pro Sécu-
rité du lycée Saint-Joseph.

SES MISSIONS EN
CHIFFRES
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LA Direction 

chargée des services à la   
population               Françoise Gouttenoire                                                                            
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 									 				03	86	72	43	96

générale adjointe

Direction des affaires culturelles
Juliette DIDIERJEAN
 

Direction des sports
Pascal DUBOSQUELLE

Direction quartiers, jeunesse, citoyenneté 
Christophe CAILLET
 

Service état civil et formalités administratives
Edith MOREAU
 

Direction enfance éducation
Noëlle CHOQUENOT
 

Centre communal d’action sociale
Guillaume HOUDOT
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EN 
CHIFFRES 6 séances de 
cinéma jeune pu-
blic au Mega CGR 
(vacances d’hiver) 
- Les P’tites Bobines

9 séances de 
cinéma plein air 
dans le cloître de 
l’Abbaye Saint-
Germain - Ô la belle 
toile 
 4 représenta-
tions (théâtre, 
musique, danse 
et contes de rue) 
- Tréteaux dans la 
soirée  9 représenta-
tions (version des-
tinée aux enfants) 
- Très Tréteaux dans 
la soirée 

9 jours consécu-
tifs de représen-
tations (chorales 
et ensembles 
musicaux) - Noël 
enchanté

DIRECTION DES 

      Juliette DIDIERJEAN
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 03	86	72	44	20

AFFAIRES CULTURELLES 

•	 Mise en œuvre de la poli-
tique	culturelle	définie	
par la municipalité.

•	 Coordination des ser-
vices culturels en régie et 
en délégation de service 
public.

•	 Maintien du lien avec 
les partenaires culturels 
publics et privés.

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents 
Catégorie C : 1 agent
TOTAL :      4 agents
 
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 32 464 €

fonctionnement
•	6 services en régie,
•	170	agents	environ	(titulaires	et	contractuels),
•	2 DSP,
•	Environ 50 associations dont la MJC Saint-Pierre et le CEM.

Dossiers
•	organisation du CMD,
•	répartition de l’activité de la directrice adjointe entre la di-

rection et le Pôle Arts et Patrimoine, impliquant l’absorption 
d’une partie de la charge de travail par la DAC,

•	réorganisation de la Bibliothèque municipale.

formation / transversalité
•	coordination bimensuelle des services culturels en régie,
•	coordination mensuelle des services avec les DSP, MJC et ac-

teurs culturels partenaires,
•	un séminaire en juin, destiné à l’ensemble des agents ratta-

chés à la Direction des Affaires Culturelles, aux services muni-
cipaux et aux collaborateurs extérieurs en lien avec la culture,

•	participation/présence des services aux grandes opérations 
(Lézards, Catalpa, etc.).

bilan technique
•	inventaire mobilier matériel DSP Théâtre,
•	accompagnement Festival Catalpa piloté par l’association Ser-

vice Compris,

SES MISSIONS •	pré-visites et participation aux visites de commissions de sécurité,
•	préparation dossiers GN6 avec la DHGR,
•	aide ponctuelle à des montages et démontages (expositions, spec-

tacles),
•	suivi des chantiers des équipements culturels avec la DBAT,
•	participation à l’amélioration des alarmes anti-intrusion et incendie,
•	suivi du problème de conservation du Trésor de la Cathédrale,
•	gestion globale de l’opération « Noël Enchanté »,
•	participation	à	la	réflexion	sur	les	priorités	relatives	aux	économies	

d’énergie,
•	participation à la préparation du BP 2015 concernant les demandes 

techniques,
•	conseil sur la rénovation des parquets de danse de la MJC Saint-

Pierre,
•	réflexion	sur	le	projet	d’aménagement	des	bureaux	du	Conservatoire	

et du Théâtre,
•	étude du nettoyage des vitres du Conservatoire et de l’Abbaye Saint-

Germain,
•	suivi du chantier d’amélioration climatique de l’atelier de stockage 

du PAP,
•	accompagnement de la préparation des manifestations à l’Abbaye 

Saint-Germain,
•	suivi des demandes techniques des DSP Silex et Théâtre.

 

bilan administratif
•	instruction	administrative	et	financière	des	dossiers	relatifs	à	la	Di-

rection des Affaires Culturelles,
•	lien avec les associations et instructions de leurs demandes (subven-

tions/projets),
•	gestion des dossiers d’assurance des œuvres dans le cadre des expo-

sitions organisées par les services culturels, et des sinistres, en lien 
avec Gras Savoye,

•	gestion des jours de mise à disposition du Théâtre et du Silex attri-
bués à la Ville.



30 Ville d’Auxerre Rapport d’activités / 2014 31

EN 
CHIFFRES 
15 expositions 
se sont déroulées 
à l’Abbaye dont 5 
étaient portées direc-
tement par le PAP  75 classes ac-
cueillies par le ser-
vice éducatif soit ... 

... 2 030 
enfants qui ont pu 
appréhender le pro-
gramme scolaire à 
travers le patrimoine 
de la ville, les exposi-
tions. 

1 220 
enfants  dans le 
cadre scolaire 

et 1 456 
enfants dans le 
cadre familial ont 
visité l’exposition 
«La préhistoire expli-
quée aux enfants».

DIRECTION DES 

PôLE ARTS ET PATRIMOINE          Caroline SIMONIN
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 			03	86	72	44	62

affaires CULTURELleS 

Assurer la mise en valeur du 
patrimoine local et le rayon-
nement de l’Abbaye Saint-
Germain, notamment en 
mettant en place des actions 
de sensibilisation au patri-
moine, à l’architecture et aux 
arts : 
•	 enseignement des arts et 

transmission des savoirs 
sur le patrimoine dans le 
cadre d’un service éduca-
tif du patrimoine et des 
musées,

•	 mise en place d’ateliers 
artistiques en direction du 
jeune public,

•	 organisation d’événements 
culturels (expositions, 
manifestations, opérations 
culturelles, etc.),

•	 animation du réseau natio-
nal des Villes et Pays d’Art 
et d’Histoire,

•	 gestion des espaces de 
l’Abbaye Saint-Germain 
(salles d’exposition, cloître 
et salle de conférence),

•	 organisation de visites 
guidées (cryptes, abbaye, 
ville) et formation conti-
nue des professionnels du 
patrimoine.

Piloter l’école des beaux arts 
qui lui est rattachée.

•	 Création et mise en place de visites guidées de 

l’abbaye par le guide titulaire.

•	 Exposition photo : Germain Plouvier (été 2015)/

Création d’un catalogue numérique.

•	 remaniement du pap suite à La réorganisation gé-

nérale des services. 

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent (Equivalent Temps Plein : 0,8)
Catégorie C : 13 agents (ETP : 12,5)
TOTAL : 14 agents (ETP : 13,3)
 
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 60 187 €

Les faits marquants de l’année
•	fréquentation du site EN HAUSSE : 43 611 visiteurs contre 
40	911	en	2013.

•	Succès de la boutique :	19	800	€	de	recettes	pour	un	investis-
sement	d’approvisionnement	de	7	000	€	.

•	4 visites du cœur de ville animées par un comédien.

•	Baisse du nombre d’ateliers Lézards : 22 ateliers sur l’année 
contre 30 en 2013, avec un taux de remplissage de 65 % dont 
25 % issus des quartiers.

•	Création d’une plaquette de présentation du site de l’ab-
baye distribuée à l’accueil.

SES MISSIONS
Les indicateurs d’activités
Les expositions 
Le PAP met à disposition 3 lieux d’exposition clos (cellier, logis de l’abbé 
et salle Images) et des espaces extérieurs (cloître et salle capitulaire) pour 
la réalisation d’expositions. 
Le PAP a la charge du choix des expositions et en garanti la qualité. 
Les expositions qui ne sont pas portées par le PAP sont montées en 
partenariat avec les services en régie (service des arts visuels, musées, 
muséum, école des beaux arts), les associations, ou le cabinet. Pour ces 
expositions, le PAP met à disposition des moyens humains, les espaces et 
fournit une aide en logistique. 
Quelques expositions : Exposition été de R. Humbert, Mois de la photo, Danièle 
Tournemine (prix Mouv’art), Masculin/Féminin, Exposition des lézards des 
arts, Travaux fin d’année des élèves des beaux arts, Migration sédentaire, Pre-
nez des couleurs, Eugénie Jan, Adiamos, etc. 

Les événements et manifestations 
Sur le même principe que les expositions, le PAP porte en direct certaines 
manifestations ou travaille en collaboration avec des porteurs de projet. 
Trés variées dans leur contenu, les manifestations sont programmées de 
façon à appréhender différents domaines et à sensibiliser un public varié 
au patrimoine, à la culture (lecture, arts, cinéma, musique, patrimoine). 
Quelques manifestations : l’Abbaye ne fait pas le moine, O la belle toile, Warm 
up, off catalpa, handy’art, journées du patrimoine, salon du champignon, Fes-
tival du livre Caractères, etc.
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EN 
CHIFFRES 
2 488 m2 de 
surfaces entretenues 

882 entrées au 
Leblanc-Duvernoy  
 
8 332 entrées 
au Musée St-Germain   
681 entrées à la 
Salle d’Eckmühl   

2 295 entrées à 
la Chapelle des Visi-
tandines
 
7 736 entrées 
pour les expositions 
produites    

DIRECTION DES 

MUSÉES D’ART ET D’HISTOIRE         Delphine LANNAUD
             03 86 18 05 51

AFFAIRES CULTURELLES 

•	 « Conserver, restaurer, 
étudier et enrichir les 
collections, (…) les rendre 
accessibles au public le 
plus large, (…) contri-
buer aux progrès de la 
connaissance et de la 
recherche ainsi qu’à leur 
diffusion » (Loi « Musées 
de France »). 

•	 Gérer le matériel archéo-
logique issu de fouilles 
locales, et assurer le suivi 
administratif et scienti-
fique	du	mobilier	classé	
et inscrit Monuments 
Historiques. 

•	Achèvement du premier récolement décennal.
•	Poursuite du reconditionnement des collections et du réaména-

gement de la réserve.
•	Expositions « éclairage » et « Mademoiselle Davout d’Eckmühl, 

souvenir d’une femme du monde au 19ème siècle ».
•	Rédaction du P.S.C.
•	Prospection et étude de solutions numériques dans le cadre de 

la refonte de la scénographie des salles permanentes.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents
Catégorie B : 2 agents (Equivalent Temps Plein : 1,8)
Catégorie	C	:	5	agents	(ETP	:	4,7)
TOTAL : 10 agents (ETP : 9,5)
 
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 18 731 €

Les faits marquants de l’année
•	opérations d’investissement : restauration et retour de 6 pein-

tures, 2 cadres et 1 pièce textile et opérations de restauration ou 
de traitement conservatoire (dont 1 œuvre « Monuments Histo-
riques »).

•	Exposition « Mer d’Iroise » au cellier de l’Abbaye, Avec réalisation 
d’un catalogue d’exposition. 

•	Exposition « La préhistoire expliquée aux enfants », salle Images, 
En partenariat avec le Musée Départemental de la Préhistoire de 
Solutré (concepteur de l’exposition). 

•	Mise en place du cycle « Éclairage », nouveau « format » d’ex-
position qui revisite un thème à partir des collections du musée  : 
« Ménagerie(s) » et « Masculin/Féminin », Logis de l’abbé.

•	Nuit des Musées : Ouverture de 3 sites (Musée de l’Abbaye, Musée 
Leblanc-Duvernoy et Salle d’Eckmühl), avec des Activités sur le 
thème des « monstres et merveilles » : 

- Musée de l’Abbaye Saint-Germain : créations en lien avec les col-
lections révélées à la lumière noire, jeu-enquête dans les salles, 
interventions du Conservatoire Musique et Danse d’Auxerre,

- Musée Leblanc-Duvernoy : 3 séances animées par une conteuse 
et un cracheur de feu, 2 visites thématiques,

- Salle d’Eckmühl : 3 séances de conte sur le thème des animaux 
fantastiques japonais, visites thématiques toutes les 30 min. 

•	Journées européennes du Patrimoine : Ouverture de 4 sites 
(Musée de l’Abbaye, Musée Leblanc-Duvernoy, Salle d’Eck-
mühl et chapelle des Visitandines) sur l’ensemble du week-end.  
Salle d’Eckmühl : visites thématiques.

SES MISSIONS

Les indicateurs d’activités
 » Collections « Musées de France » : rédaction d’une trame pour le Projet 
Scientifique	et	Culturel	de	l’établissement,	suivi	des	restaurations.

 » Mobilier Monuments Historiques géré par le service : préparation d’une 
convention avec l’affectataire, suivi du Trésor de la Cathédrale (traitement 
et reconditionnement), suivi des restaurations et constitution des dossiers 
de demande de subvention.

 » Matériel archéologique géré par le service : tri (sous le contrôle du S.R.A.) 
et reconditionnement, enrichissement du tableau de suivi.

 » Prêts/dépôts : 4 demandes ont été adressées au service : Musée de Cla-
mecy, Ville de Garges-lès-Gonesse, Conservation Départementale de la 
Nièvre, Muséum d’Auxerre.

 » Demande	de	chercheurs	:	prêt	pour	analyse	de	fibules	et	anneaux	d’oreille	
de Gurgy au Laboratoire C.N.R.S. d’Orléans. 

 » Poursuite du récolement décennal :
 - recrutement d’un chargé de mission « récolement » pour 6 mois,
 - achèvement de 3 campagnes : sculptures Beaux-arts, sculptures reli-

gieuses et textiles. Procès-verbaux en cours de validation par la D.R.A.C,
 - validation par la D.R.A.C. des procès-verbaux relatifs aux campagnes 

peintures (500 peintures) et arts graphiques (450 dessins, pastels),
 - rédaction du Plan Décennal de Récolement.
 » Réaménagement de la réserve principale : reconditionnement des collec-
tions.

 » Poursuite des opérations visant l’amélioration du climat de la réserve prin-
cipale. 

 » Scénographie des salles permanentes au Musée Leblanc-Duvernoy : ho-
mogénéisation des textes de présentation (dont cartels) et restructuration 
d’une salle d’exposition. 
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140 000 
spécimens traités 
en conservation 
préventive 

2 dossiers scien-
tifiques présentés 
à la  DRAC et vali-
dés à l’unanimité
 
4 expositions 
temporaires au 
Muséum pour un 
total de ...  21 537  
visiteurs 

16 659 
usagers au Mu-
séum et hors 
les murs (Fête de 
la Science, Salon 
du Champignon, 
animations sur sites 
naturels, etc.) 
 
260 séances 
d’ateliers réa-
lisées pour les 
groupes et indivi-
duels 
 

18 nouvelles 
animations créées 
pour tous publics
 

98 spécimens 
prêtés à 9 struc-
tures (Bourgogne 
et Cher) ;  1 expo-
sition reprise 
par le Musée de 
Montbard
 
43 spécimens 
déterminés pour 
le grand public 
et 7 communica-
tions d’informa-
tions à des cher-
cheurs 
 
2 expositions 
hors les murs 
accompagnées 
d’ateliers : MJC 
Saint Pierre et 
Bibliothèques 
d’Auxerre (cen-
trale + annexes). 

DIRECTION DES 

Muséum d’histoire naturelle   Sophie RAJAOFERA
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 		03	86	72	96	40

affaires CULTURELleS 

•	 Remplir les missions d’un 
Musée de France :
- conservation, enrichis-
sement, étude des collec-
tions (140 000 objets),
- exposition des collec-
tions au public le plus 
large,
- conception et mise en 
œuvre d’actions visant à 
l’égal accès de tous à la 
culture.

•	 Traiter les domaines des 
sciences, de la biodiver-
sité, de l’environnement 
et de la sensibilisation au 
développement durable. 

•	Deux expositions 
temporaires program-
mées : «Bourgogne 
sauvage» (valorisation 
des collections du Mu-
séum et sensibilisation 
à la biodiversité régio-
nale) et « Météorites » 
(valorisation de la col-
lection du Muséum et 
diffusion de la culture 
scientifique).
•	Programme d’anima-

tions pour les publics habituels (sco-
laires, centres de loisirs, individuels) 
et développement des actions et parte-
nariats avec les publics éloignés (asso-
ciations d’insertion, IME, associations 
d’alphabétisation, etc.).

•	 Récolement décennal : poursuite des 
campagnes de récolement et embauche 
sur 6 mois d’un chargé de récolement 
avec financement DRAC.

•	 Poursuite de l’acquisition de mobilier 
et matériel pour améliorer les condi-
tions de conservation des collections 
(financement Région à 50 %).

•	 Poursuite du programme de développe-
ment des outils numériques dans les 
expositions (acquisition de matériel 
avec financement Région à 50 % et créa-
tion de contenus).

•	 Reconduction du financement des ac-
tions par la Région Bourgogne en 2015 
et positionnement pour les années 
suivantes dans la grande Région Bour-
gogne-Franche-Comté.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 3 agents
Catégorie	C	:	8	agents	(Equivalent	Temps	Plein	:	7,8)
TOTAL : 12 agents (ETP : 11,8)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 40 831 €

Les faits marquants de l’année
•	travaux en régie sur les 2 réserves Poitout : amélioration 

des conditions de conservation, de la sûreté et du condition-
nement de 220 spécimens et progrès dans l’ergonomie du lieu 
de travail.

•	acquisition de mobilier et matériel de conservation pour 
la réserve Hamel et les expositions temporaires : amélio-
ration des conditions de conservation, de présentation et du 
conditionnement de 220 spécimens et progrès dans l’ergono-
mie du lieu de travail.

•	acquisition de matériel numérique pour les expositions.

•	Poursuite du récolement décennal : passage de 1,5 % à 15 % 
des collections récolées.

•	Exposition d’été conçue avec une classe de 5ème du collège 
Bienvenu-Martin.

•	Programmation réussie d’une exposition en extérieur pour 
pallier l’indisponibilité des salles d’exposition pendant les tra-
vaux (maintien du lien avec le public).

•	Collecte exceptionnelle d’une dépouille de loup gris pour 
naturalisation.

•	Article dans la revue professionnelle «La lettre de l’OCIM» 
consacrée au récolement dans les muséums (n° 153, mai-
juin) : Du récolement à l’exposition « Un potager de plâtre » 
au Muséum d’Auxerre.

•	4 expositions temporaires au Muséum : Un potager de plâtre 
(8 224 visiteurs) ; Prédateurs (8 224 visiteurs) ; Voyage ima-
ginaire, sur les traces des naturalistes (1	980	visiteurs)	;	Ces	
animaux	mal-aimés	(3	109	visiteurs).

SES MISSIONS

EN
CHIFFRES
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285 élèves dont 
60 % d’adultes, 17 % 
d’adolescents  et 
23 % d’enfants 

67 % d’élèves-
habitant la Commu-
nauté de l’Auxerrois 
(dont 42 % d’Auxer-
rois)

 

  
14 ateliers hebdo-
madaires, soit...
  
... 54 h d’ensei-
gnement par se-
maine 

2 stages d’été 
d’une semaine, qui 
ont reçu au total 45 
élèves 

DIRECTION DES 

éCOLE DES BEAUX ARTS       Jean-Christophe HUMBERT 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 03	86	52	78	96

AFFAIRES CULTURELLES 

•	 Permettre aux publics de 
plus de 6 ans une initia-
tion et une pratique des 
arts plastiques.

•	 Faire découvrir aux 
débutants le graphisme, 
la couleur, le volume, par 
une variété de pratiques.

•	 Préparer aux concours 
d’entrée des écoles d’arts.

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 5 agents (Equivalent Temps Plein : 2,1)
TOTAL : 6 agents (ETP : 3,1)

Les faits marquants de l’année
•	« Portes ouvertes » en juin 2014.

•	Exposition DES TRAVAUX D’élèves en fin d’année à l’Abbaye 
saint-Germain : travaux collectifs et personnels de 285 
élèves sur le thème « Résonance graphique ».

•	« Être à la fête avec Queneau » au Théatre d’Auxerre.

•	Fête de la francophonie.

•	augmentation de fréquentation en 2014 par rapport à 
l’année scolaire 2012/2013, ateliers encore très solli-
cités.

EN 
CHIFFRES

SES MISSIONS
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3 bibliothèques : 
Jacques Lacarrière, Saint-
Siméon et Sainte-Gene-
viève (3	750	m²)

31 h d’ouverture 
hebdomadaires
 
97 988 entrées   
14 260 ins-
crits (30 % - de 14 ans), 
dont 10 000 usagers actifs
 
601 groupes d’en-
fants reçus (2013/2014)
  
103 animations 
tous publics (hors temps 
scolaire)
  
206 518 prêts 

10 491 docu-
ments acquis, dont 4 026 
livres,	5	829	numéros	de	
périodiques et 636 docu-
ments audio et vidéo
 
250 000 
documents
 
40 000 docu-
ments patrimoniaux

DIRECTION DES 

BIBLIOTHèQUEs MUNICIPALES        Carine RUIZ 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 03	86	72	91	60

AFFAIRES CULTURELLES 

•	 Développer la lecture 
publique sur l’ensemble 
du territoire auxerrois à 
travers 4 missions princi-
pales :  
- l’accueil du public et 
l’aide à la recherche, 
- la constitution des 
collections et leur mise à 
disposition pour tous les 
publics, 
- la conservation et la 
mise en valeur des collec-
tions, notamment patri-
moniales, 
- l’animation des espaces 
et des collections.

•	 MISE EN OEUVRE D’une réorganisation au sein de 
la bibliothèque.

•	 Révision des horaires des bibliothèques.
•	 concrétisation du projet informatique.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents
Catégorie B : 4 agents
Catégorie C : 14 agents (Equivalent Temps Plein : 13)
TOTAL :  21 agents (ETP : 20)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 91 663 € 

Les faits marquants de l’année
•	réinformatisation de la bibliothèque et mise en œuvre de la 

RFID (identification des documents par radio-fréquence) : 
opérations menées sur le plan administratif (demandes de sub-
ventions, rédaction des cahiers des charges, analyse des offres, 
etc.)	en	2014,	mandatées	sur	la	fin	de	l’année	2014	mais	réalisées	
en 2015, pour un montant de 103 500 € dont 82 225 € subven-
tionnés par la DRAC et le Conseil Régional de Bourgogne.

•	la réforme des rythmes scolaires a eu des conséquences sur 
le fonctionnement de la bibliothèque à 3 niveaux : l’interven-
tion hebdomadaire de 2 agents dans les nouvelles activités péris-
colaires, la réduction des créneaux horaires pour la réception des 
classes et de nouvelles propositions d’animations (en termes de 
contenus, de lieux et d’horaires) à destination du jeune public 
hors temps scolaire.

•	Le travail de médiation envers les jeunes (enfants et ado-
lescents) reste une priorité. Le partenariat avec l’Éducation 
Nationale se poursuit avec la réception des classes à la centrale 
et dans les deux annexes. A l’invitation de la bibliothèque, l’au-
teur, Arnaud Alméras, est venu rencontrer des classes à l’an-
nexe Sainte-Geneviève et à la bibliothèque Jacques-Lacarrière. 
En temps non scolaire, les bibliothécaires jeunesse proposent 
chaque semaine une animation (Heure du conte, atelier, etc.), 
parfois en collaboration avec leurs collègues du secteur Disco-
thèque, d’autres services culturels (Espace des Arts Visuels, Mu-
séum, etc.) ou d’associations (Lire et Faire lire par exemple). Les 
partenariats sont nombreux également avec les structures petite 
enfance, les centres de loisirs ou les équipements de quartiers.  
En	fin	d’année,	les	annexes	ont	accueilli	un	spectacle	de	marion-

SES MISSIONS

EN 
CHIFFRES nettes vu par environ 80 enfants tandis qu’associé à la Discothèque, le 

secteur Enfants de la centrale a organisé la venue du spectacle musical de 
Fonfrède et Becker qui a ravi plus de 130 personnes. Notons qu’en 2014, 
le prix Plaisirs de Lire qui a pour objectif, depuis de nombreuses années, 
de sensibiliser les collégiens du département à la littérature contempo-
raine,	a	réuni	700	jeunes	participants.

•	Comme en 2013, des actions de médiation autour de la musique 
et du patrimoine ont été mises en œuvre pour le public Adultes.  
Le succès des « Samedi acoustik », concerts acous-
tiques de styles musicaux variés, ne se dément pas puisque 
les 6 rendez-vous ont réuni plus de 360 personnes. 
La valorisation du patrimoine s’est poursuivie par notre participation, 
comme chaque année, à Patrimoine[s] Écrit[s] en Bourgogne (manifes-
tation coordonnée par le Centre régional du livre de Bourgogne), par 
des présentations de documents patrimoniaux issus de nos collections, 
et par l’exposition « Des moines et des livres ». Cette dernière a mis en 
lumière	les	manuscrits	de	l’abbaye	de	Pontigny	(à	l’occasion	du	900ème	
anniversaire de sa fondation), conservés à la BMA, et les ouvrages des 
Éditions Zodiaque de l’abbaye de la Pierre-qui-Vire. Dans le prolon-
gement	 de	 cette	 exposition,	 la	 projection	 d’un	 film	 documentaire	 sur	
l’histoire de Zodiaque et de son fondateur, le père Angelico Surchamp, 
artiste peintre, réalisateur de fresques, a été programmée au Silex. 
La bibliothèque a bien sûr commémoré la Grande Guerre par 
une présentation d’ouvrages de ses collections, édités du-
rant cette période, et par une rencontre autour de l’ouvrage 
Lettres à Lucie, un paysan de l’Yonne dans l’enfer de Verdun. 
Enfin,	au	niveau	de	la	littérature	contemporaine,	les	deux	éditeurs	icau-
nais La Renarde rouge et Rhubarbe ont été mis à l’honneur à l’occasion 
de leur anniversaire (20 ans pour la Renarde et 10 ans pour Rhubarbe).
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558 élèves

97 manifestations or-
ganisées par le CMD 
dont ...

1 concert de professeurs 
du CRD et du départe-
ment2 concerts de musique 
de chambre, 3 concerts de l’Harmo-
nie4 concerts du Swing 
Band

3 concerts du Junior 
Vents

3 concerts du Sympho-
nique

5 concerts de profes-
seurs à l’Abbaye Saint-
Germain

1 concert Bartock de 
Professeurs/Elèves

16 classes d’écoles 
primaires invitées à un 
concert du Junior Vents 
au théâtre

DIRECTION DES 

CONSERVATOIRE MUSIQUE ET DANSE     Gilbert PARRINELLO 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 		03	86	40	95	02

affaires CULTURELleS 

•	 Former des artistes-
amateurs éclairés et 
autonomes, la pra-
tique collective étant 
privilégiée. 

 Le cursus des 
études comprend 
trois fondamentaux de 
l’enseignement artis-
tique :
1. Pratique collective : 
chorale, orchestre, 
groupe de musique de 
chambre, atelier cho-
régraphique, etc.
2. Apprentissage de 
savoirs et de savoir-
faire ; formation 
musicale, culture, 
analyse et écriture 
musicale, direction de 
chœur, accompagne-
ment piano, analyse 
du mouvement dansé, 
etc.
3. Cours de technique 
et d’interprétation : 
piano, violon, chant, 
basson, alto, cor, cours 
danse classique ou 
contemporaine. 

 

Classes « CHAM » : 
En convention avec le 
collège Denfert-Ro-
chereau, des Classes 
à Horaires Aménagés 
Musique (CHAM) 
sont proposées aux 
élèves de la 6ème à la 
3ème leur permettant 
de concilier au mieux 
leurs études scolaires 
avec une pratique 
artistique régulière. 
 
Activité de diffu-
sion  : 
Tout au long de 
l’année scolaire, le 
Conservatoire orga-
nise de nombreuses 
activités et manifesta-
tions gratuites dans la 
ville et ses environs : 
auditions, concerts (à 
l’Abbaye Saint-Ger-
main, au théâtre, au 
Silex, à l’Escale), mas-
ter-classes et confé-
rences, etc.  redynamiser l’activité du conservatoire, accueillir de nou-

veaux publics et assurer la statibilité grace à : La reprise 
du crd par la Ville d’Auxerre, le portage direct du personnel 
enseignant, le recrutement d’un nouveau directeur pour le 
pilotage de l’établissement, le recalibrage de l’équipe admi-
nistrative.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 24 agents (Equiv. Tps Plein : 21,2)

Catégorie B : 28 agents (ETP : 22,1)
Catégorie C : 6 agents (ETP : 5,6)
TOTAL : 58 agents (ETP : 49)
  
les indicateurs d’activité

•	97 manifestations conduites par le 
conservatoire.

•	Concernant l’action artistique :  

 - résidence Musiques Actuelles au Silex 
avec quatuor à cordes,

 - organisation mensuelle de bœufs jazz,
 - organisation de 4 master-classes avec 

le groupe en résidence La Fenice et des 
artistes invités,

 - tenue d’une master-classe violon et 
deux échanges entre le CRD et une 
classe de violon et une classe de piano 
du CRR de Lyon,

 - contribution du CRD à l’opération 
Nuits des Musées et à Catalpa, 

 - participation  du Conservatoire au 
Noël Enchanté à travers les ensembles 
de percussions, de clarinettes, haut-
bois,  Orchestres  d’Harmonie, et pro-
duction de l’Orchestre Symphonique 
avec chœurs et voix, 

 - implication du Conservatoire dans 
différentes animations organisées par 
la Ville d’Auxerre.

•	Concernant l’action éducative  :

 - poursuite :  des cours d’Éveil et 
d’Initiation pour les élèves à par-
tir de 6 ans ; des  ateliers décou-
verte	 afin	 de	 permettre	 aux	 jeunes	

SES MISSIONS
EN 
CHIFFRES

élèves d’appréhender l’ensemble des disciplines 
 enseignées  au Conservatoire,

 - mise à disposition par le Conservatoire d’une intervenante dans le 
cadre des NAP auprès de l’école primaire Théodore de Bèze,

 - dans le cadre de la recherche de nouveaux publics  et de la consoli-
dation de la Filière Voix  suite au recrutement d’un professeur coor-
dinateur spécialisé en chant choral, mise en place de partenariats 
avec des écoles primaires :
 - École primaire Brazza : initiation chorale pour  80 élèves du CP 

au CE2  avec  production d’un spectacle sur le thème des Fables 
de la Fontaine et mise en place d’une chorale et d’un accompa-
gnement musical  (50 élèves concernés de CM1 et CM2, conjoin-
tement avec les CHAM du Collège Denfert Rochereau).

 - École primaire des Rosoirs : action CHAM en primaire, se cou-
plant avec un projet primaire « orchestre à l’école » sur 3 ans 
(80 élèves  du CE2 au CM2 sont concernés, à travers des actions 
passant par l’initiation musicale et chorégraphique, l’instrument 
et chant, et un travail sur la voix).

les indicateurs d’activité
La baisse des effectifs globaux constatée lors des deux précédentes 
rentrées, s’est poursuivie pour la rentrée 2014/2015, mais de façon 
moindre, et ce malgré une refonte totale des tarifs.
La poursuite, des cours d’éveil et d’initiation réservés aux plus jeunes, 
et celle des ateliers de découverte instrumentale, restent des facteurs 
favorisant l’arrivée de nouveaux jeunes élèves.
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146 enfants ont 
participé à L’heure de 
l’œuvre d’art 
 185 enfants ont 
bénéficié d’une inter-
vention artistique dans 
leur classe
 28 groupes ont été 
reçus à l’expo Karel 
Appel, soit ...  
... 638 enfants qui 
ont	bénéficié	d’un	accom-
pagnement pédagogique 

1 561 visiteurs 
pour l’expo Rencontre 
(593	enfants	dont	scolaires	
avec accompagnement)  
 256 enfants reçus 
pour Prenez des couleurs 
(600 clichés et près de 
300 participants à ce jeu 
photographique) 

1 135 œuvres 
prêtées
 210 emprunteurs 
toutes catégories confon-
dues
 415 personnes 
reçues  

1 818 enfants et 
74 adultes touchés par une 
action

DIRECTION DES 

ESPACE DES ARTS VISUELS      Claudine HAUDECOEUR 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 												03	86	47	08	35

affaires CULTURELleS 

•	 Sensibiliser un large public à 
l’art contemporain.

•	 Proposer des actions de mé-
diation en direction du jeune 
public en temps scolaire et 
hors temps scolaire.

•	 Mettre en valeur la collection 
en développant le service 
de prêt, en organisant des 
expositions, en participant 
aux événements culturels de 
la Ville.

•	 Mettre en place des projets 
avec des partenaires qui per-
mettent de donner des clés 
pour découvrir l’art contem-
porain.

•	 Restauration et suivi de la 
collection.

•	 Interventions/médiation 
dans les écoles, les structures 
de loisirs, les différents lieux 
d’accueil d’enfants, d’adultes, 
et d’adolescents, en priorité 
Auxerrois.

•	 Projets en partenariat avec 
le théâtre, le foyer Gouré, la 
bibliothèque, le Pôle Arts et 
Patrimoine, etc.

•	 Prêt d’œuvres aux indivi-
duels, aux groupes, aux 
établissements scolaires, et à 
diverses structures.

•	 Accueil des enseignants pour 
des projets artistiques.

•	 Remise en état de la collec-
tion : encadrement, répara-
tions, etc.

•	 Constitution d’outils pédago-
giques.

•	 Le rayonnement de l’eav favorise l’augmentation de demandes 
de partenariats sur des projets, des accrochages dans des 
lieux publics ou privés,

•	 respect des engagements pris pour l’année avec les struc-
tures,

•	 travail en cours au sujet de la refonte des tarifs, une pro-
position sera formulée,

•	 prise en compte de la légère baisse du nombre de prêts en 
2014, peut-être attribuée au manque de renouvellement dans 
le choix des œuvres,

•	 les expositions légères autour d’une thématique et accom-
pagnées d’un dispositif pédagogique sont appréciées par 
les enseignants et les structures éducatives, et sont donc 
mises en place dans la mesure du possible,

•	 l’EAV, reconnu en tant qu’outil culturel, doit continuer à 
proposer, développer et entretenir les partenariats, et 
faire connaître ce service à un large public.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent (Equivalent Temps Plein : 0,3)
Catégorie B : 1 agent
TOTAL : 2 agents (ETP : 1,3)

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 3 054 €

Les faits marquants de l’année
Des expositions (dont certaines avec accompagnement pédago-
gique) :

•	 « Karel Appel », en partenariat avec la bibliothèque. Exposition 
accueillie dans les classes jusqu’en juin,

•	 « Titus-Carmel Peintre et Poète», en partenariat avec la biblio-
thèque et Jean-Marie Perret,

•	 « Rencontre »  avec invitation de « La Métairie Bruyère »,
•	 «  Ensemble » en partenariat avec le théâtre,
•	 « Prenez des couleurs »,
•	 « Prenez vous en main » à la Résidence Jeunes de l’Yonne,
•	 « Prenez la pose »  au Silex.

SES MISSIONS EN 
CHIFFRES

Des projets avec des partenaires :

•	 Participation « Lézards des arts » (opération du PAP) : proposi-
tions d’ateliers autour de l’œuvre de Yona Friedman + exposition à 
l’Abbaye Saint-Germain,

•	 « L’heure de l’œuvre d’art » dans les bibliothèques : présentation 
d’une œuvre de la collection et animation d’un atelier artistique en 
lien,

•	 Projet « arts visuels/art vivant » avec le théâtre : découverte d’un 
spectacle, d’une œuvre, d’un atelier artistique en regard avec le 
spectacle,

•	 Projet « Parcours artistique » avec le foyer Gouré : visite d’un lieu 
artistique, et mise en place d’atelier en lien,

•	 Médiation dans les écoles et les lieux éducatifs tout au long de l’an-
née,

•	 Jeu photographique de l’été « Prenez des couleurs » : mobilise des 
structures et des individuels sur le territoire de l’auxerrois,

•	 Echange avec un lieu artistique : la Métairie Bruyère.
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117 associations 
sportives ou sec-
tions 
 51 disciplines 
sportives
 
+ de 10 000 licen-
ciés 50 000  m² 
d’installations spor-
tives couvertes 

204 373 m² 
d’installations spor-
tives extérieures 

DIRECTION DES 

             Pascal DUBOSQUELLE 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 												03	86	72	43	86

SPORTS 

•	 Assurer la mise en œuvre 
et le développement de 
la politique sportive de la 
Ville d’Auxerre, la gestion 
des équipements sportifs 
et du camping.

•	 Assurer une meilleure lisibilité des relations OMS/ Ville par le 
biais d’une nouvelle convention redéfinissant les rôles de cha-
cun et redéfinir le personnel mis à disposition,

•	 Élaborer une nouvelle convention de fonctionnement RCA/Ville,
•	 Élaborer une nouvelle convention de fonctionnement Stade 

Auxerrois/Ville,
•	 Réflechir sur l’organisation interne du service des sports au sein 

de la Direction Animation et Rayonnement et en lien avec la créa-
tion du service événementiel,

•	 Travailler sur le projet de construction de vestiaires au stade de 
Rugby.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie B : 12 agents (Equivalent Temps Plein : 11,5)
Catégorie C : 28 agents (ETP : 26,6)
TOTAL : 42 agents (ETP : 40,10)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 132 618 €

Les faits marquants de l’année
SNAS
•	 fréquentation totale : 214 503 usagers (légère diminution de la 

fréquentation en été pour cause de mauvais temps),
•	 recettes	:	531	140,70	€	(-	2	743,50	€	par	rapport	à	2013),
•	 19	manifestations	organisées	(compétitions,	 journée	Halloween,	

animation de Noël, révisions MNS, stage baby club, formation 
BNSSA, examens CAP, BEP, BAC, Animation Auxerre Solidarité),

•	 travaux : installation du strippage sur les bacs tampons (BME/
SNAS) et remplacement du système de contrôle d’accès et casiers 
à clés (DSI/SNAS).

camping
•	 fréquentation : 14 121 nuitées (+ 3 % par rapport à 2013),
•	 recettes	:	71	380	€	(augmentation	de	3,5	%	par	rapport	à	2013),
•	aucun classement étoile en 2014, 2 étoiles pour 2015.

Animations Sportives 
•	 «	Vacances	à	la	ville	»	:	861	jeunes	de	6	à	17	ans	(+	8,4	%	par	rap-

port à 2013),
•	 les actions multisports de proximité au quotidien : 600 partici-

pants de 4 à 25 ans issus des centres de loisirs et maisons de quar-
tier (- 3,2 % par rapport à 2013),

•	école d’initiation sportive auxerroise (avant la réforme des 
rythmes scolaires) : 128 enfants de 6 à 11 ans (+ 1,2 % sur le 1er 
semestre 2014 par rapport à 2013),

•	« Vacances sportives de la Toussaint » : 145 enfants de 6 à 11 ans 
et 64 jeunes de 12 à 25 ans issus des centres de loisirs et maisons 
de quartier (+ 2,4 % pour les enfants et – 3 % chez les jeunes),

•	Challenge multisports de Noël : 115 enfants de 6 à 11 ans (+ 0,5 %)
•	animation sportive des restaurants scolaires : élèves des écoles 

élémentaires de 6 à 11 ans dans les écoles équipées d’un équipe-

SES MISSIONS

EN 
CHIFFRES

ment sportif de proximité,
•	3ème triathlon des enfants : 160 enfants de 6 à 11 ans des centres de loisirs 

et auxerrois (+ 5 %),
•	Education Physique et Sportive dans les écoles primaires (enfants de 6 à 

11 ans) : activités sportives proposées en concertation avec l’IEN, activités 
développées : jeux d’opposition, les sports collectifs, le canoë-kayak et la 
gymnastique,

•	 «	Récré	des	quais	»	des	9	mars	et	15	juin	:	animations	sportives	tous	pu-
blics (tir à l’arc, vélo, escrime, roller, canoë-kayak) et promotion des va-
cances à la ville,

•	activités sportives pour les seniors (60 ans et plus) : activités dispensées en 
cycles de 3 séances maximum. Sports pratiqués : golf, tir à l’arc, tennis de 
table, marche nordique, billard, VTT, etc.,

•	animation Basket proposée par le Stade Auxerrois/Héry : pour les enfants 
de	6/11	ans	et	12/17	ans	des	centres	de	loisirs	et	des	maisons	de	quartier.

Manifestations sportives d’importance : 
•	 championnats de France UNSS Cadets et Cadettes de Natation,
•	La Franck PINEAU,
•	Trophée	89	tournoi	de	tennis	féminin	national,
•	National de pétanque en double mixte,
•	Cross de l’Yonne Républicaine aux Piedalloues,
•	Corrida de la Saint Sylvestre.

Subventions versées aux clubs :
•	1	220	195	€	:	associations	sportives	(fonctionnement),
•	4 040 € : sport scolaire,
•	3 050 € : bourses aux champions sportifs.
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Maisons de 
quartier :
50 activités diffé-
rentes hebdomadaires 
(proposées aux habitants des 
quartiers)

 5 fêtes de quartier

 300 jeunes diffé-
rents (12-25 ans) accueillis 
régulièrement au cours de 
l’année

DIRECTION  

              Christophe Caillet 
           03	86	72	44	24

Quartiers 
JEUNESSE, CITOYENNETé

La mission principale du ser-
vice QJC est de favoriser et 
développer les relations so-
ciales de tous les Auxerrois, 
quel que soit leur âge (à par-
tir de 3 ans), leur condition 
socio-culturelle et leur lieu 
d’habitation. Pour cela le ser-
vice doit :
•	 favoriser la rencontre des 

habitants entre eux, dans 
le souci de développer le 
respect et la considéra-
tion de chacun,

•	 favoriser la participation 
de tous aux décisions qui 
les concernent, en vue de 
renforcer la citoyenneté 
et la responsabilité,

•	 favoriser l’accès de la 
population aux différents 
services publics locaux, 
notamment éducatifs, 
culturels, sportifs et 
sociaux.

Le service assure le suivi gé-
néral :
•	 des 5 centres de loisirs 

municipaux (plus le 
suivi par convention de 2 
centres de loisirs associa-
tifs),

•	 des 5 maisons de quar-
tier,

•	 du dispositif de démo-
cratie de proximité (11 
conseils de quartier),

•	 des correspondants de 
nuit.

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents (Equivalent Temps Plein : 1,8)
Catégorie	B	:	10	agents	(ETP	:	9,9)
Catégorie	C	:	57	agents	(ETP	:	54,4)
TOTAL : 69 agents (ETP : 66,1)

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 239 114 € €

Les faits marquants de l’année
•	 Le service a mis en œuvre et signé  une « Démarche Qualité » pro-

posée par la DDCSPP et la CAF. Ce dispositif avec son évaluation 
a	permis	de	fixer	des	objectifs	propres	à	chacune	des	structures.

•	 Les accueils jeunes des maisons de quartier sont dorénavant 
déclarés auprès de la DDCSPP, ce qui oblige un respect des taux 
d’encadrement.

•	 Mise en place du projet « Dolores » : coordination des maisons 
de quartier en partenariat avec le CIDFF concernant les violences 
faites aux femmes.

•	 Un temps fort autour de la journée de la femme le 8 mars de 
chaque année qui permet de mettre en valeur et de faire se retrou-
ver les femmes des quartiers de la ville avec des animations et des 
ateliers de découvertes d’activités et de bien-être.

•	 Mise à disposition d’un CDN au stade nautique pendant la période 
estivale : complément de savoir faire avec l’équipe de surveillance 

(présence rassurante et 
médiation si nécessaire). 
Passages réguliers au 
skate park et au complexe 
sportif Serge Mésonès.
•	 Les correspondants 
ont reçu 486 appels de 
locataires. Ils ont effectué 
299	 missions	 de	 média-
tion,	 187	 missions	 d’aide	
à	la	personne	et	2	096	vi-
sites de bâtiments en veille 
technique. Mise en place 
d’un horaire unique sur 
l’année (18h00 – 01h45).
 

SES MISSIONS
EN 
CHIFFRES

Centres de 
loisirs :
290 000 heures  
réalisées sur les 5 centres 
de loisirs municipaux, qui 
accueillent environ ...

...  1 000 enfants 
différents (tout au long 
de l’année sur l’ensemble des 
périodes de fonctionnement).

•	 mise en place de la démarche qua-
lité dans les maisons de quartier 
en soutien avec la Ligue de l’Ensei-
gnement et la DDCSPP,

•	 réorganisation des services et 
création de la Direction « Cohésion 
Sociale et Solidarité »,

•	 transfert des centres de loisirs à 
la Direction « Temps de l’Enfant »,

•	 rapprochement des centres so-
ciaux du CCAS avant leur transfert 
à la direction quartiers citoyen-
neté,

•	 écriture du projet de service en 
lien avec le plan de mandat,

•	 redémarrage du projet de 
construction de la Maison de quar-
tier Sainte-Geneviève.

VERS 2015

Correspon-
dants de
nuit :
500 appels de loca-
taires et de la police reçus par 
les correspondants de nuit, 
qui ont effectué ...

... 380 médiations et 190 missions d’aide à 
la personne

2 100 visites de 
veille technique

Démocratie 
participa-
tive :
 83 réunions par 
an 

 11 conseils de quar-
tier

 4 projets financés 
pour une enveloppe 
de     100 000 €
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service

           Edith MOREAU   
           03	86	72	43	62

ÉTAT CIVIL 
& FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

L’accueil
•	Assurer le 1er accueil des différents services 

présents dans le bâtiment.
•	Assurer le 1er accueil du Service État Civil et 

Formalités Administratives.
•	Délivrer des prestations rapides : retraits 

des Cartes Nationales d’Identité, des passe-
ports, des livrets de famille, d’actes divers 
(actes d’état civil, diplômes, etc.), d’attesta-
tions d’accueil, etc.

L’État Civil
•	Recevoir les familles et enregistrer les décla-

rations de naissance, de reconnaissance, de 
changement de nom et recevoir les familles 
ou les opérateurs funéraires pour les décla-
rations de décès ; recevoir les futurs époux 
et préparer les dossiers de mariage.

•	Dresser les actes d’état civil, assurer leur 
mise à jour et leur délivrance.

•	Délivrer les livrets de famille, et les diverses 
autorisations dans le domaine funéraire.

•	Procéder à la dématérialisation des actes 
d’état civil (transformation des actes images 
en actes données) ; conserver les registres 
d’état civil.

 
 
 

Les formalités administratives
•	Treize prestations différentes sont délivrées 

en mairie centrale, en mairie de quartier 
Sainte-Geneviève et en mairie annexe de 
Vaux. Dans le Mairie-Bus les prestations 
ont été délivrées jusqu’au 11 juillet 2014.

•	Délivrer les prestations administratives au 
public.

•	Procéder aux inscriptions scolaires et péris-
colaires.

Les élections / la réglementation
•	Mettre à jour les listes électorales, les éditer 

et transmettre les cartes d’électeurs.
•	Organiser les scrutins des élections poli-

tiques et professionnelles.
•	À partir de la liste électorale, tirer au sort et 

gérer la liste des jurés d’assises.
•	Gérer le recensement citoyen.
•	Gérer les buvettes temporaires, les licences 

des débits de boissons permanents, les li-
cences vente à emporter et les licences res-
tauration, les statuts et renouvellement des 
membres des syndicats, le rattachement 
administratif des Sans Domicile Fixe, les 
déclarations de récoltes et de stocks de vin, 
les déclarations des chambres d’hôtes et de 
meublés de tourisme, etc.

Le Recensement de la Population
Organiser et mettre en œuvre le recensement 
de la population en collaboration avec l’Ins-
titut National de la Statistique et des Études 
Économiques.

SES MISSIONS

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 1 agent
Catégorie	C	:	18	agents	(Equivalent	Temps	Plein	:	17,2)
TOTAL : 20 agents (ETP : 19,2)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  6 050 € 

Les faits marquants de l’année
•	 Ouverture de l’antenne État Civil au Centre Hospitalier d’Auxerre 

pour y enregistrer les naissances et les reconnaissances.

•	 Organisation des élections municipales et communautaires (23 
et 30 mars) et des élections au Parlement européen (25 mai).

•	 Fermeture	définitive	du	Mairie-Bus	le	11	juillet.

•	 Redéfinition des périmètres géographiques des bureaux de vote 
suite à la refonte de la carte cantonale.

•	 Déplacement du bureau de vote du restaurant scolaire « Marti-
neau des Chesnez » au Centre Vaulabelle.

•	 Organiser les élections départementales (22 
et 29 mars) et les élections régionales (dé-
cembre).

•	 Assurer le développement du système COME-
DEC (COMmunication Électronique des Don-
nées d’État Civil). Objectifs : simplifier les 
démarches pour les usagers, lutter contre la 
fraude documentaire, etc.

•	 Développer un projet de service qui permette :
 » de réorganiser le fonctionnement du service,
 » de s’orienter vers une démarche qualité,
 » de mettre en place un guichet unique.

VERS 2015

36 170 personnes 
accueillies physiquement 
par le service

 34 027 personnes 
accueillies ayant reçu une 
prestation d’état civil ou une 
formalité administrative

 14 292 prestations 
rapides délivrées au 1er 
accueil

 427  usagers reçus 
dans le Mairie-Bus

923 usagers reçus 
à la mairie de quartier 
Sainte-Geneviève

793 usagers reçus 
à la mairie annexe de 
Vaux

23 413 actes d’état 
civil envoyés par courrier

3 455 actes d’état 
civil dressés au pôle État 
Civil (dont	2	076	naissances	
et	1	109	décès)

2 260 dossiers de 
carte nationale d’iden-
tité et 3 027 passe-
ports traités

1 176 dossiers d’ins-
criptions scolaires traités 
et enregistrés

6 185 dossiers d’ins-
criptions aux activités 
périscolaires traités et 
enregistrés (+ 103,5 %)

EN 
CHIFFRES



50 Ville d’Auxerre Rapport d’activités / 2014 51

DIRECTION  
enfance - éducation

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie C : 1 agent
Total :  2 agents
  

Plan de mandat 

•	 Construction du bâtiment de la vie étudiante de 
l’Université de Bourgogne site d’Auxerre : procédure 
de dévolution des travaux et ouverture du chantier.

Les faits marquants de l’année

•	 Procédure de dévolution des travaux de cette opéra-
tion	répartis	en	17	lots	et	ouverture	du	chantier.

•	 Clôture	 des	 3	 ans	 de	 partenariat	 financier	 –	 Coût	
total	Ville	de	49	500	€	-	au	côté	du	Conseil	Régional	
pour	le	financement	de	la	seconde	thèse	de	recherche	
appliquée (domaine médical, spécialité cardiologie) 
conduite sur le site universitaire d’Auxerre.

•	 Maîtrise d’ouvrage des travaux de construction du bâtiment de 
la vie étudiante pour une livraison courant du 2ème trimestre 
2016.

•	 Ouverture du département génie-civil en lieu et place de Qualité 
Logistique Industrielle Organisation (QLIO) à l’initiative de l’Uni-
versité.

VERS 2015

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR            nOëlle choquenOT 
                              03	86	72	44	39	
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DIRECTION  

petite enfance              Marion fonteneau  
            03	86	72	43	80

enfance - éducation

Le service petite enfance de la Ville contri-
bue à la structuration des modes d’accueil des 
enfants  de 0 – 4  ans sur le territoire de la 
ville.  Ceux-ci répondent à un double objec-
tif  :
•	permettre aux familles de concilier vie fami-

liale, vie professionnelle et temps libre,
•	favoriser le bien-être, l’éveil des enfants et 

leur socialisation.  

Dès lors ils constituent un levier d’attractivité 
du territoire, de soutien à l’emploi, à l’inser-
tion professionnelle et sociale mais contri-
buent également au soutien à la parentalité, 
à la prévention sanitaire et sociale et à la 
politique éducative de la Ville. Par ailleurs ils 
s’inscrivent le cas échéant dans les projets et 
dynamiques de quartier (fêtes de quartier, ac-
tions passerelles avec les écoles et les centres 
de loisirs, etc.).

Les établissements municipaux sont sous 
la responsabilité des directrices qui orga-
nisent les conditions d’un accueil respectant 
la réglementation nationale (encadrement 
des enfants, service de repas, établissements 
recevant du public), la sécurité et le bien-être 
des enfants. Elle sont également garantes de 
la relation aux familles, de la gestion du per-
sonnel et d’une partie de la gestion adminis-
trative	et	financière.	

Le service coordinateur a pour rôle de :

•	superviser, soutenir et optimiser le fonc-
tionnement des 5 établissements munici-
paux d’accueil de jeunes enfants (1 crèche, 
3 multi-accueils et 1 halte-garderie) soit 126 
places d’accueil, avec notamment un rôle 

d’interface avec les autres services munici-
paux,
•	suivre et travailler en partenariat avec les 

6 structures non municipales d’accueil des 
jeunes enfants dans le cadre d’une coordi-
nation	petite	enfance	(soit	190	places	d’ac-
cueil) et avec le Relais d’assistantes mater-
nelles (RAM),
•	analyser l’activité des structures, la typo-

logie des publics, les besoins d’accueil et le 
coût des services pour permettre le suivi et 
l’évaluation de la politique petite enfance,
•	faire des propositions d’adaptation de l’offre 

de services aux besoins du territoire sur le 
champ de la petite enfance,
•	suivre les travaux et contribuer aux projets 

de rénovation des établissements munici-
paux d’accueil du jeune enfant ou hébergés 
dans des locaux municipaux,
•	suivre et animer le partenariat stratégique, 
financier	 et	 technique	 avec	 la	 CAF,	 avec	
notamment le  volet enfance du « contrat 
enfance jeunesse »,
•	s’inscrire dans la dynamique partena-
riale	locale	en	participant	aux	réflexions	et	
études en lien avec l’accueil du jeune enfant 
au niveau local ou départemental (notam-
ment dans le cadre de la Commission Dé-
partementale d’Accueil du Jeune Enfant) .

SES MISSIONS Les moyens humains 
Catégorie	A	:	 	7	agents	(Equivalent	Temps	Plein	:	5,8)
Catégorie B :  4 agents
Catégorie	C	:		34	agents	(ETP	:	31,9)
TOTAL :  45 agents (ETP : 41,7)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 31 430 € 

Les faits marquants de l’année
•	 Première année de fonctionnement en année 

pleine du multi-accueil Rive-Droite.
•	 Arrivée d’une nouvelle directrice à la crèche Kiehl-

mann.
•	 Renforcement du service grâce au poste de puéri-

cultrice conseillère technique.
•	 Mise en place d’une journée de séminaire pour 

l’ensemble du service petite enfance.
•	 Signature d’un nouveau contrat enfance jeunesse 

avec la CAF de l’Yonne, pour la période 2014-
2017,	dont	 le	volet	enfance	a	permis	de	valoriser	
l’évolution du fonctionnement du multi-accueil 
Rive-Droite et l’arrivée de la puéricultrice conseil-
lère technique.
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Concernant les établissements municipaux :

Crèche 
Kiehlmann

Multi-accueil 
du Pont

Multi-accueil 
des Rosoirs

Halte garderie 
«Acrobates»

Multi-accueil 
Rive-Droite

Capacité d’accueil 
(agrément PMI) 55 enfants 13 enfants 18 enfants 20 enfants 20 enfants

Nb de jours d’ouver-
ture au public par an 237 228 228 219 228

Nb d’enfants différents 
accueillis 130 31 97 141 90

Nb de familles
concernées 118 28 87 128 81

Nb d’heures facturées 93 629 21 532 31 257 11 727 27 508
Nb d’heures de
présence effective 83 911 19 632 28 003 11 121 25 660

Chaque directrice a une adjointe ou une référente pour garantir la continuité de direction sur toute 
l’amplitude d’ouverture du service (11 heures par jour maximum).

 Au-delà du seul service municipal, les 11 structures d’accueil auxerroises accueillent chaque année   
environ	1	000	enfants	différents	de	0	à	4	ans,	ce	qui	représente	près	de	900	familles.	

La transformation de 4 haltes-garderies en multi-accueils ces 4 dernières années représente à la 
fois une amélioration du service rendu aux familles et une optimisation  des structures.

EN 
CHIFFRES

•	 INSTALLATION DU « guichet unique petite enfance » (qui enregistre les inscriptions 
sur liste d’attente) au sein de l’accueil de la mairie annexe, rendue possible grâce 
à la prise de fonction de la conseillère technique et à la mise en place d’un fonc-
tionnement mutualisé avec le service AFA. 

•	 réflexion à engager avec les structures petite enfance non municipales pour 
la mise en place d’un guichet unique regroupant l’ensemble de l’offre d’accueil 
petite enfance. Cela sera conduit au regard des perspectives annoncées de la 
réorganisation des services. 

•	 réflexion sur la mise en place éventuelle d’une commission d’attribution des 
places. 

•	 Contribution à la réfection de la Cour du Pôle enfance des Rosoirs, pour un envi-
ronnement plus sécurisé et mieux adapté aux besoins des enfants (1er semestre 
2015).

•	 Suivi du projet d’extension (+ 8 places) et de remise à niveau des locaux de la 
crèche inter hospitalière 

•	 Contribution aux études sur les diverses améliorations des locaux (mises aux 
normes, énergie, agencement, etc.) dans les structures petite-enfance dont les lo-
caux sont propriété de la ville, cela en lien avec une réflexion sur l’évolution de 
l’offre d’accueil petite enfance à moyen terme et les objectifs d’optimisation du 
patrimoine bâti : la crèche Kiehlmann et la halte-garderie Les Acrobates  à Sainte-
Geneviève sont concernées dès 2015.

•	 actualisation du règlement de fonctionnement  et du protocole médical commun 
aux 5 établissements municipaux, de même des projets d’établissement.

VERS 2015
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DIRECTION  

EDUCATION / VIE SCOLAIRE                    Mélanie VALLET   
              03	86	72	43	44

enfance - éducation

•	 Gérer les inscriptions dans les 
écoles, les garderies périscolaires, 
les études et les restaurants sco-
laires, et adapter le fonctionne-
ment de ces services selon la ré-
glementation et les effectifs.

•	 Gérer les ressources et les 
moyens	:	personnel,	finances,	éla-
boration du programme annuel 
de travaux et suivi des différentes 
interventions travaux, de même 
pour les matériels et mobiliers.

•	 Contribuer à l’optimisation du 
patrimoine scolaire, 

•	 Assurer les relations avec les 
écoles dont la préparation et le 
suivi des conseils d’écoles.

•	 Gérer les 14 transports scolaires 
non subventionnés et participer, 
en tant qu’organisateur secon-
daire, au fonctionnement de cer-
tains circuits du Conseil Général.

•	 Suivre l’exécution du contrat de 
restauration collective signé avec 
Elior et garantir le fonctionne-
ment des 11 restaurants scolaires, 
contribuer au suivi des impayés 
de la restauration scolaire via la 
commission ad hoc.

•	 Assurer, par  la Caisse des écoles, 
la mise en œuvre et le suivi du 
programme de réussite éducative.

•	 Mettre en œuvre toute réforme 
décidée par l’État dont celle des 
rythmes scolaires.

SES MISSIONS

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie B : 3 agents
Catégorie	C	:		 91	agents	(Equivalent	Temps	Plein	:	83	agents)

TOTAL : 96 agents (ETP : 88 agents)

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 1 205 368 € 

Les faits marquants de l’année
 patrimoine scolaire : 
	 La	réflexion	engagée	sur	 les	bâtiments	et	 leur	utilisation	se	pour-

suit. Le dossier Saint-Siméon est toujours à l’ordre du jour et pour 
les écoles de Sainte-Geneviève, un prestataire extérieur intervient. 
Le diagnostic a été rendu et les premières projections faites en 
termes de réhabilitation ou démolition/reconstruction.

 qualité de l’air dans les écoles :
 En application de la réglementation et suite à la première campagne 

de mesures faites dans les maternelles et les crèches, des travaux 
correctifs ont été engagés.

 réussite éducative :
 Poursuite des actions dans le respect des recommandations de 

l’État, soit  en mettant l’accent sur les parcours individualisés. Les 
autres actions sont adaptées autant que de besoin selon les bilans 
qui en sont faits en conseil consultatif. Suite à la réforme de la poli-
tique de la ville et à la sortie du quartier Saint-Siméon devenu « ter-
ritoire de veille », les actions y ont été interrompues à la rentrée de 
septembre 2014.

 réforme des rythmes scolaires :
Mise en œuvre à la rentrée de septembre 2014. Les Nouvelles Acti-
vités	Périscolaires	se	déroulent	le	vendredi	pendant	1h30	à	la	fin	du	
temps scolaire et, pour la maternelle des Rosoirs qui est en expéri-
mentation, en début d’après-midi. 
Le dispositif de la Ville est décliné en projet du programme éducatif 
de territoire (PEDT) validé par les services de l’Etat. Les premières 
adaptations concernant les classes maternelles ont été faites pour la 
rentrée des vacances de Toussaint et une évaluation de l’ensemble 
conduite	à	 la	fin	du	1er	 trimestre	de	 l’année	scolaire.	172	 interve-
nants et 14 coordonnateurs sont nécessaires pour cette réforme qui 
touche	74	%	des	enfants	scolarisés.

 restauration collective :
 Engagement de la procédure de délégation du service public de la 

restauration collective en vue  de la passation d’un nouveau contrat 
qui sera à effet au 1er septembre 2015.
•	 nombre	total	de	repas	servis	(en	année	scolaire)	:	314	472	dont	

181	 898	 pour	 les	 scolaires,	 auxquels	 il	 convient	 d’ajouter	 les	
22 166 repas des personnels techniques et des encadrants des 
enfants, soit un nombre moyen quotidien de 130 personnes,

•	 18 840 heures de vacations pour le temps méridien.

•	 Poursuivre et adapter dans la concertation, la réforme des 
rythmes scolaires en tenant compte de l’évaluation quantitative 
et logistique conduite et de l’évaluation qualitative en cours,

•	 Engager une consultation sur les horaires du matin pour toutes 
les écoles,

•	 Conduire toutes les ré-organisations de services générées 
par la réforme, y compris la réorganisation de la gestion des 
études surveillées et adapter nos fonctionnements en lien avec 
la  réorganisation générale des services. traduire l’ensemble 
dans les chartes du personnel des écoles et des restaurants 
scolaires,

•	 Simplifier en harmonisant les tarifs des activités périscolaires 
avec le quotient familial de la CAF pour base de leur application 
aux familles,

•	 poursuivre les réflexions engagées sur l’optimisation du 
patrimoine scolaire et poursuivre les mises en conformité des 
locaux et leur accessibilité,

•	 Suivre la 2ème tranche de travaux  du nouveau groupe scolaire 
de Laborde,

•	 Conduire l’appel d’offres pour les marchés des transports 
scolaires des circuits de ramassage et de conduite à certains 
restaurants scolaires et aux activités sportives, etc.,

•	  mettre en place la nouvelle DSP restauration collective et 
garantir le service pour le 1er septembre 2016.

VERS 2015

15 écoles ma-
ternelles avec 
1 180 enfants 
inscrits

13 écoles élé-
mentaires avec 
1 823 enfants 
inscrits 
249 enfants 
ont fréquenté 
les garderies du 
matin et/ou du 
soir  (fréquentation 
moyenne	:	109)

2 043 enfants 
inscrits à la gar-
derie gratuite du 
soir (fréquentation 
moyenne : 1 503), 
dans le cadre de 
la réforme des 
rythmes scolaires. 

610 enfants 
en moyenne fré-
quentent	les	29	
garderies du mer-
credi midi, 516 
les 13 études et 
1 615 les 11 res-
taurants scolaires.

EN 
CHIFFRES

 inscriptions :
 Gestion des inscriptions des écoles, restaurants scolaires, études et garderies, y 

compris les garderies liées à la réforme des rythmes scolaires.
 sécurité :
 Gestion des traversées d’enfants aux abords de 15 écoles avec Renouer comme 

prestataire.
 gestion du personnel :

•	 	suivi	de	près	de	190	personnels	titulaires	et	non	titulaires,	de	même	pour	15	
personnels du dispositif de réussite éducative,

•	 	gestion	de	27	503	heures	de	vacations	pour	les	remplacements	dans	les	écoles	
et l’encadrement des enfants pendant les garderies périscolaires et les trans-
ports scolaires (ramassage),

•	  gestion des vacataires et des coordonnateurs intervenants dans les NAP 
(3	093	heures	de	septembre	à	décembre)	ainsi	que	tous	 les	autres	 interve-
nants et prestataires indispensables.

 divers :
 Gestion administrative des projets et classes de découvertes conduits par les 

écoles et gestion du planning de la piste routière pour les classes maternelles,
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CENTRE COMMUNAL D’   

Le service de l’aide aux familles   GUILLAUME HOUDOT  
               03 86 51 88 00  

action sociale

•	 Le service de l’aide aux familles a 
pour mission d’accueillir les auxer-
rois	 rencontrant	une	 situation	diffi-
cile.

SES MISSIONS

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie B : 3 agents (Equivalent Temps Plein : 2,8)
Catégorie C : 6 agents (ETP : 4,6)
TOTAL :  11 agents (ETP : 7,4)
  

Les faits marquants de l’année

•	 Les	 demandes	 de	 la	 part	 de	 publics	 spécifiques	 continuent	
d’augmenter : jeunes de moins de 25 ans sans ressources et en 
rupture familiale, travailleurs « pauvres », personnes âgées et 
maintien à domicile, personnes sortant d’incarcération, pro-
blèmes de santé mentale.

•	 Baisse	du	concours	financier	du	Conseil	Général	en	2014,	sur	
l’accompagnement des allocataires du RSA. Le CCAS accom-
pagne	60	allocataires	en	2014	(67	en	2013).	

•	 Le	montant	 total	des	aides	financières	octroyées	par	 le	CCAS	
(dons, prêts, tickets service, Epicerie Solidaire et FAC) en 2014 
est	de		114	705	€.

1 486 personnes seules ou en couple 
accueillies par le CCAS en 2014. 
L’augmentation continue observée pen-
dant plusieurs années tend à diminuer :

2011 : 1 149
2012 : 1 369
2013 : 1 467

EN 
chIFFRES

Les centres sociaux         GUILLAUME HOUDOT 
                                       03 86 51 88 00   

•	 Les centres sociaux permettent 
de mener une action sociale 
de proximité dans les quar-
tiers d’habitat social de la ville 
d’Auxerre : Sainte-Geneviève, 
Rosoirs, Saint-Siméon et Rive 
Droite.

SES MISSIONS
Les moyens humains 
Catégorie B : 5 agents (Equivalent Temps Plein : 4,6)
Catégorie	C	:	3	agents	(ETP	:	2,7)
TOTAL :  8 agents (ETP : 7,3)
  

Les faits marquants de l’année

•	 Mise en œuvre des contrats de projet des quatre centres sociaux pour 
la	période	2014-2017.

•	 Forte demande d’aide individuelle, notamment dans les centres so-
ciaux des quartiers Rive Droite et Sainte-Geneviève.

•	 La vacance de poste du responsable des centres sociaux à partir de 
septembre 2014.

 

Les indicateurs d’activité

CS 
Ste-Geneviève

CS
St-Siméon

CS 
Rosoirs

CS Rive 
Droite TOTAL

Nombre de
personnes 274 151 124 184 733

Dont 
nombre de 
nouveaux 
usagers

107 16 26 81 230

•	 poursuite de la mis-
sion de travail social 
de proximité menée par 
les équipes au cœur 
des quartiers, DANS UN 
CONTEXTE où la demande 
sociale est importante 
et où les partenaires 
de l’action sociale se 
recentrent sur leur 
mission de base.

VERS 2015

CENTRE COMMUNAL D’   
action sociale
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CENTRE COMMUNAL D’   

6/8 rue du nil           GUILLAUME HOUDOT 
                                     03 86 51 88 00  

action sociale

 Le service du 6/8 du Nil comprend plu-
sieurs dispositifs à destination des pu-
blics sans hébergement, ou risquant de 
l’être, en situation de grande précarité.

•	hébergement ALT - L’Aide au Loge-
ment Temporaire - (18 logements),

•	 l’Accueil de Jour : proposer à un pu-
blic	en	grande	difficulté,	souvent	iso-
lé, un lieu d’écoute et d’échange et des 
services d’aide à la vie quotidienne 
(douche, domiciliation,..) ; réaliser 
une évaluation sociale et orienter.

•	Gestion de mesures d’Accompagne-
ment Social Lié au Logement  : favo-
riser le maintien ou l’accès dans le 
logement	 des	ménages	 en	 difficulté,	
notamment	 dans	 le	 parc	 de	 l’Office	
Auxerrois de l’Habitat.

SES MISSIONS
Les moyens humains 
5 travailleurs sociaux à temps complet.

Les faits marquants de l’année

•	 Transfert des activités du « 6/8 du 
Nil » au sein du CCAS à compter du 1er 
janvier 2014.

•	 Départ de 2 travailleurs sociaux.
•	 Renforcement du partenariat avec le 

secteur sanitaire au sein de l’accueil de 
jour avec la mise en place de conven-
tions avec  l’ANPAA et le Centre Hospi-
talier  pour leur intervention au sein de 
la structure.

ALT : 33 ménages accueil-
lis et accompagnés sur l’année 
pour des publics présentant un 
cumul	 de	 difficultés	 (sociale,	
budgétaire,…)

Accueil de Jour : 3 986 pas-
sages	dont	339	personnes	diffé-
rentes, soit une légère augmen-
tation par rapport à 2013

ASLL : 53 ménages accompa-
gnés dans le cadre notamment 
de la convention avec l’OAH

EN 
chIFFRES

service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs        GUILLAUME HOUDOT 
                                     03 86 51 88 00  

•	 Gérer des mesures de protec-
tions judiciaires (tutelle, cura-
telle)	 confiées	 par	 le	 juge	 des	
tutelles. 

•	 Le service est actuellement agréé 
en 2014  pour 52 mesures.

SES MISSIONS

Les moyens humains 
Catégorie	A	:	1	agent	(Equivalent	Temps	Plein	:	0,7)
Catégorie B : 2 agents (ETP : 1,8)
Catégorie C : 2 agents (ETP : 1)
TOTAL :  5 agents (ETP : 3,5)
  

Les faits marquants de l’année

•	 Accroissement du nombre de mesures accompagnées et 
de la complexité des dossiers.

•	 transfert de cette 
activité à d’autres orga-
nismes.

VERS 2015
•	 Réorganisation du Service du 

« 6/8 du Nil ».

•	 Préparation de l’évaluation 
externe avec actualisation des 
outils de la Loi du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale.

VERS 2015

46 mesures gérées en moyenne en 2014
6 nouvelles mesures confiées	au	CCAS
4 mesures ont été arrêtées (2 décès et 2 trans-
ferts)
87 % des majeurs protégés suivis vivent 
seuls

L’AAH et les pensions de retraite sont les res-
sources majoritairement perçues par les per-
sonnes suivies dans le service (85 %)

EN 
chIFFRES
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CENTRE COMMUNAL D’   

foyer gouré                 GUILLAUME HOUDOT 
                                     03 86 51 88 00  

action sociale

 Lieu d’animation avec des acti-
vités en Centre-Ville, le foyer 
est aussi le support pour des 
activités décentralisées dans les 
différents quartiers de la ville 
en lien avec les associations et 
les équipements de quartier.

 Lieu d’accueil, d’écoute et 
d’orientation des personnes 
âgées.

SES MISSIONS
Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent (Equivalent Temps Plein : 
0,3)
Catégorie C : 5 agents (ETP : 4)
TOTAL :  6 agents (ETP : 4,3)

Les faits marquants de l’année

•	 Semaine de l’âge d’or
•	 Création d’un spectacle autour d’Emilie Jolie 

en partenariat avec les accueils de loisirs, la 
chorale « la belle époque » et les usagers du 
foyer Gouré.

12 423 participations des usagers aux 
activités proposées pour un total de ...

... 1 247 séances d’animation toutes acti-
vités confondues (soit en moyenne 10 per-
sonnes par séance).

La fréquentation des activités reste stable 
par rapport à 2013.

EN 
chIFFRES

•	 Renforcement du parte-
nariat avec le pôle art et 
patrimoine.

•	 Développement de nouveaux 
projets en lien avec les 
accueils de loisirs (projet 
jardinage) et les centres 
sociaux (estime de soi).

VERS 2015
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LA DIRECTION 

chargée des services reSSOURCES       Pascal Roy 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 												03	86	72	43	08

générale adjointe 

direction des systèmes d’information 
Emmanuel THIESSON

Direction des ressources humaines
Isabelle BOUCHETARD
 

direction de l’administration générale
Raphaël ANTHEAUME
 

Direction des finances et du budget
Virginie VILTARD
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ATAL 11%

Base de données 5%
Dématérialisation 1%

Finances 7%

Ged 4%

HelpDesk 4%

Intranet 17%
Libre Office 5%

Musée 7%
Petite Enfance 1%

Réseau 21%

Téléphonie 4%

Urbanisme 12%

Demandes d’inter-
vention par année :

2007	:	2	295
2008	:	2	249	(-2%)
2009	:	2	487	(+	10%)
2010	:	2	922	(+15%)
2011 : 3 245 (+ 10%)
2012	:	3	672	(+12%)
2013	:	3	459	(-6%)
2014 : 3 351 (-3%) 

les indicateurs  
d’activité 
Le nombre de demandes 
d’intervention est à la baisse 
(3	351	contre	3	672	en	2012	
et	 3	 459	 en	 2013).	 Cette	
tendance, confortée cette 
année, est la concrétisa-
tion des efforts de forma-
tion. En effet, les demandes 
liées	à	Libre	Office	baissent	
fortement, - 81 % par rap-
port à 2012. Depuis 2 ans, 
des formations d’initiation 
et de perfectionnement à 
Libre	 Office	 sont	 mises	 en	
place avec le formateur du 
CGY	;	 leurs	efficacité	est	 ici	
démontrée.

Parmi les projets informatiques prévus pour l’an-
née 2015 figurent : 

•	 La création du schéma directeur numérique, 
avec pour objectif d’organiser l’évolution du 
système d’information afin de garantir la réali-
sation des objectifs du plan de mandat dans les 
meilleures conditions

•	 L’accompagnement des services dans leur réor-
ganisation,

•	Le déploiement de la verbalisation électro-
nique (Pve),

•	La dématérialisation des échanges de don-
nées de l’état civil (COMEDEC),

•	L’installation du système anti-vol RFID pour 
la bibliothèque,

•	La mise en place d’un nouveau logiciel d’ar-
chivage,

•	Le démarrage de l’intranet,
•	Le renouvellement de l’infrastructure 

informatique permettant d’héberger de nou-
veaux serveurs et d’augmenter l’espace de 
stockage

VERS 2015

EN 
CHIFFRES

•	 Mise à disposition des 
services de la Ville, 
de systèmes informa-
tiques et téléphoniques 
cohérents, perfor-
mants, adaptés à leurs 
besoins ; garantir la 
sécurité et l’intégrité 
des données traitées.

•	 Mise en œuvre et suivi 
de projets informa-
tiques, accompagne-
ment technologique.

•	 Installation et mainte-
nance des matériels et 
logiciels.

•	 Administration des 
systèmes, gestion de la 
sécurité informatique.

•	 Formation et assistance 
des utilisateurs.

•	 Suivi technique des 
télécommunications.

•	 Suivi du budget de 
fonctionnement et d’in-
vestissement informa-
tique et téléphonique.

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 6 agents
Catégorie C : 3 agents (Equivalent Temps Plein : 2,8 agents)
TOTAL : 10 agents (ETP : 9,8)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  389 707 €

Les faits marquants de l’année
De nombreux projets ont été réalisés en 2014, notamment :

•	 dématérialisation de l’ordre du jour du conseil municipal,
•	 amélioration du système informatique de la bibliothèque 

(nouveau site web, apports de services dématérialisés et 
de ressources numériques),

•	 renouvellement du système informatique du SNAS,
•	 mise en service de la déclaration des naissances au Centre 

Hospitalier d’Auxerre,
•	 mise en place d’un système de pointage tactile dans les 

services de la petite enfance (Noé) et mise en conformité 
avec la norme SEPA des prélèvements automatiques des 
activités scolaires et périscolaires,

•	 migration du logiciel de l’urbanisme vers une nouvelle 
version « full web »,

•	 mise en œuvre du nouveau protocole PES v2,  pour les 
échanges avec la DGFIP,

•	 poursuite du développement de la nouvelle version de 
l’intranet,

•	 déploiement de la messagerie en accès web (Webmail 
Zimbra),

•	 remplacement de 100 postes informatiques,
•	 optimisation des moyens d’impression (suppression de 

30 imprimantes individuelles),
•	 poursuite du renforcement de la sécurité informatique 

(contrôle de l’accès à internet, nouvel annuaire info.).

SES MISSIONS

DIRECTION des

Emmanuel THIEsson
03	86	72	44	34

systèmes d’information

Répartition du budget de formation 2014 :
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Dialogue 
social :
10 réunions de com-
missions administra-
tives paritaires (CAP).
6 réunions du comité 
technique paritaire 
(CTP).
2 réunions du comité 
d’hygiène et de sécurité 
(CHS).
1 réunion du groupe 
de travail « avancements 
de grade ».
3 réunions du groupe 
de travail « protocole 
avancements de grade ».
2 réunions du groupe 
de travail « entretien 
professionnel ».
2 réunions du groupe 
de travail « sujétions ».
1 réunion du groupe 
de travail « accord 
santé ».
2 réunions du groupe 
de travail « tenues pro-
fessionnelles ».
2 réunions du groupe 
de travail « Plan de 
Prévention des Risques 
Psychosociaux ». 

•	 Réorganisation des Services : adaptation de nos 
outils, accompagnement des services.

•	 Poursuite de la maîtrise de la masse salariale.
•	 Plan de Prévention des risques psychosociaux.
•	 Préparation de la centralisation des congés à 

la DRH.

VERS 2015

EN 
CHIFFRES

•	 le service « administration du personnel » (service 
aux agents) : 

 » la gestion de la carrière des agents jusqu’à leur 
départ de la collectivité (avancement, évalua-
tion, position, mutation, retraite, etc.),

 » l’établissement de la paie,
 » la gestion des absences (congés maternité, 

congés maladie, accidents du travail, etc.),
 » l’établissement des arrêtés et des contrats de 

travail,
 » le suivi de la médecine préventive,
 » l’accompagnement social du personnel,
 » le contrôle de gestion.

•	 le service « développement des ressources hu-
maines » (service aux services) :

 » la gestion des recrutements des agents perma-
nents, non permanents, des contrats aidés, des 
apprentis et des saisonniers,

 » la gestion de la mobilité interne,
 » la gestion des demandeurs d’emploi,
 » la gestion des descriptions de poste des agents 

de la Ville,
 » le suivi des effectifs,
 » la gestion des organigrammes de la Ville,
 » le repérage et l’analyse des besoins individuels 

et collectifs en matière de formation et leur 
mise en œuvre,

 » le conseil en matière d’organisation et de mana-
gement,

 » la communication interne.

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents (Equivalent Temps Plein : 2,8)
Catégorie B : 4 agents (ETP : 3,8)
Catégorie C : 13 agents (ETP : 11,5)

Total :        20 agents (ETP : 18,1) 
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  402 898 €

Les faits marquants de l’année
•	 poursuite de la maîtrise de la masse salariale,
•	 poursuite de la démarche de Prévention des 

Risques Psychosociaux,
•	 élections professionnelles,
•	 mise en œuvre de la réforme des grilles de 

catégorie C et B,
•	 mise en place de la médecine préventive au-

près du service de médecine interprofession-
nelle	AIST	89,

•	 reprise du conservatoire en régie,
•	 réforme des rythmes scolaires.

Les indicateurs d’activités
GPRH
•	 Exploitation des entretiens professionnels et 

gestion des agents en reconversion : 60 entre-
tiens.

•	 Accompagnement des agents dans leurs dé-
marches mobilité : 30 entretiens.

•	 Mise en œuvre des sélections professionnelles 
pour 5 agents.

•	 Préparation	concours	:	97	dossiers	traités.
•	 Rédaction annuelle du bilan social.
Recrutement 
•	 Recrutements d’agents permanents : descrip-

tion de poste, rédaction d’annonce, choix du 
support, analyses des candidatures, organisa-
tion du jury, compte rendu, démarches admi-
nistratives pour chaque recrutement.

SES MISSIONS

DIRECTION des

     
                    Isabelle BOUCHETARD  
	 	 	 																 	 	 	 	 	 	 					03	86	72	43	34

ressources humaines

Vocation de la direction : mettre à disposition des 
services des ressources humaines performantes pour 
remplir	efficacement	leurs	missions	dans	un	souci	de	
climat social harmonieux.

•	 65 jurys pour recrutement d’agents permanents .
•	 300 agents non permanents, 60 jurys.
•	 Environ 1 200 demandes d’emploi spontanées.
•	 550 candidatures en réponse à nos annonces.
Administration du personnel
•	 33  dossiers de retraites.
•	 12 231 paies.
•	 2	595	arrêtés	émis.
•	 94		contrats.
•	 975	 remboursements	 de	 frais	 (dont	 334	 remboursements	 de	 frais	 de	

transports publics).
•	 800 agents + environ 200 postes non permanents.
Saisonniers
•	 280 jeunes ont sollicité un emploi saisonnier et 145 ont pu être affectés 

dans les services (stade nautique, espaces verts, musées, centres de loi-
sirs, voirie, etc.).

Formation
•	 Exploitation des entretiens professionnels : 1 200 demandes de forma-

tions, 600 propositions.
•	 8	formations	collectivité	en	intra,	96	agents	formés.
•	 13 500 heures ont été consacrées à la formation.
•	 Traitement des demandes de DIF.
•	 Suivi	administratif	et	financier	(budget	hors	CNFPT	:	96	000	€,	75	ac-

tions payantes engagées).
Mobilité interne
•	 Postes proposés en mobilité interne : 33.
•	 Postes pourvus par cette voie : 12.
•	 Stages extra communaux
Stages extra communaux
•	 Traitement de 450 demandes de stages reçues.
•	 230 stagiaires accueillis, suivi des conventions.
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Dépenses de fonc-
tionnement et 
investissement 
(consommations) 
par direction :

23 069 € 
Cabinet et Communication

17 233 € 

Direction Générale

14 181 €
D.G.S.R.

101 545 €
D.G.S.P.

49 893 €
D.G.S.T.

5 302 €
Divers (CAS, syndicats, jume-

lages, La Fenice)

soit un total de : 

211 223 € •	 Réflexion à mener sur la fonction achat.

VERS 2015

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents
Catégorie B : 3 agents (Equivalent Temps Plein : 2,6)
Catégorie C : 1 agent
Total :        7 agents (ETP : 6,6) 
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  275 471 € €

Les faits marquants de l’année
•	 Mise en place d’un marché de vêtements de travail et réflexion 

sur les dotations.
•	 Travail avec la DSI sur la rationalisation des copieurs et im-

primantes.

Les Indicateurs d’activités
Marchés publics :
•	Retraits de dossier de consultation des entreprises via la 

plateforme 
•	e-bourgogne	:	877		téléchargements.
•	Dossiers déposés via la plateforme : 45.
•	Marchés	 lancés	 :	 67	 dont	 49	 avis	 d’appel	 public	 à	 la	

concurrence.
•	Procédure	 :	57	marchés	à	procédure	adaptée,	7	appels	

d’offres, 2 négociés.
•	3 DSP.
•	Réunion des commissions : 4 commissions consulta-

tives des services publics locaux, 6 commissions d’appel 
d’offres, 8 commissions DSP.

•	Marchés	notifiés	:	59.

Affaires juridiques :
•	Gestion des contentieux :  5 dossiers ouverts -  10 dos-

siers en cours.

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

COMMANDE PUBLIQUE ET AFFAIRES JURIDIQUES          
             
           Audrey GUICHARD 
	 	 																 	 	 	 	 																															03	86	72	44	28

administration générale

Assurer la légalité, la passation 
et le suivi administratif des 
marchés publics et des déléga-
tions de service public
Centraliser, gérer, rationali-
ser les acquisitions de mobi-
lier, fournitures, matériels de 
bureau, cartouches, papiers, 
vêtements pour les services
Achats et gestion des appareils 
de reprographie.
Conseil juridique en direction 
des services.
Instruction et suivi des dossiers 
pré-contentieux et contentieux.
Gestion des dossiers d’assu-
rance responsabilité civile et 
protection fonctionnelle.
Gestion et suivi des dépôts de 
plainte /constitution de partie 
civile.

•	Recherches juridiques ayant donné lieu à la rédaction 
d’une note : 13.

•	Dossiers d’assurance responsabilité civile ouverts : 38 
dossiers dont 30 déclarés.

•	Dépôts	de	plainte	:	39	-	constitution	de	partie	civile	:	7.

Achats pour l’ensemble des services et des écoles de la 
ville : 
•	 Investissement	:	40	218,47	€	TTC

 » Acquisition de mobilier pour un montant de 
31		722,47	€	TTC.
 » Acquisition de photocopieurs pour un montant de 
8	496	€	TTC.

•	 Fonctionnement	:	171	321,42	€	TTC
 » Papier	 :	 commandes	 passées	 pour	 15	 726,	 72	 €	

(hors papier écoles).
 » Vêtements et EPI : commandes passées pour 
37	854,31	€.
 » Consommables informatiques : commandes pas-
sées	pour	40	963,13	€.
 » Photocopieurs : gestion des contrats de mainte-

nance des 41 photocopieurs installés dans les ser-
vices	de	la	mairie	pour	46	137,62	€.
 » Fournitures de bureau et agendas : commandes 
passées	pour	30	639,64	€.
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2 022 réserva-
tions traitées toutes 
salles confondues

1 225 réser-
vations de salles 
internes traitées

Réservations trai-
tées pour les salles 
externes :
Paul Bert : 186 
Soufflot : 425  
Vaulabelle : 96 
Chesnez : 90

707 Locations de 
salles avec gardien

237 Réservations 
de véhicule  

150 Appels télé-
phoniques par jour en 
moyenne (soit 37 000 
par an)

20 personnes 
accueillies par jour en 
moyenne (soit environ 
5 000 par an)

Possible redéploiement des missions suite à la 
réorganisation des services.

VERS 2015

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie C : 6 agents (Equivalent Temps Plein : 5,8) 
  

Les faits marquants de l’année

•	 Mise en place du SSI.

•	 Etude et transfert de la DSI au PALM de la mise en place 
de la réservation du matériel informatique.

•	 Etude et changement de logiciel pour les salles internes 
pour permettre aux services de réserver en temps réel les 
ressources dont ils ont besoin par l’intermédiaire de Zim-
bra.

•	 Formation d’un agent à la gestion administrative et tech-
nique des locations de salles.

 

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

PÔLE ACCUEIL, LOCATION ET MOYENS             
               Gilles JACQUEMARD 
	 	 																 	 	 	 	 	 	 													03	86	72	44	96

administration générale

•	 Assurer pour les usagers 
externes la gestion de 10 
salles municipales.

•	 Contrôler pour les usagers 
internes la réservation de 
6 salles de réunions pour 
les services municipaux, 
les mariages, les anima-
tions.

•	 Établir le planning hebdo-
madaire des gardiens de la 
mairie.

•	 Assurer la gestion du pôle 
vélos et du véhicule de la 
DAG.

•	 Assurer la gestion et le 
suivi du matériel infor-
matique (PC portables et 
vidéoprojecteurs).

•	 Assurer l’accueil général 
physique et téléphonique 
de la mairie.

•	 Garantir le contrôle du 
Service de Sécurité Incen-
die (SSI) de 8h à 12h et de 
13h	à	17h30.
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7 conseils municipaux

238 délibérations

2 110 arrêtés

148 conventions

124 027 cour-

riers et colis affranchis

46 points de

distribution

•	 Étendre la dématérialisation des procédures 
entre la mairie et la préfecture pour ce qui 
concerne les transferts des actes administra-
tifs dans le cadre du contrôle de légalité.

•	 S’engager dans une démarche de rationalisa-
tion de la distribution du courrier en dévelop-
pant la dématérialisation et la traçabilité.

•	 Centraliser les crédits liés à la documenta-
tion. 

VERS 2015

EN 
CHIFFRESLes moyens humains 

Catégorie C : 5 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  140 212 €

Les faits marquants de l’année

•	 Déménagement du service au 3ème étage du bâtiment prin-
cipal de la mairie.

•	 Réorganisation du service suite à des mouvements de 
personnel incluant la mutualisation d’une assistante de 
la direction générale.  Réaffectation d’un nouveau vague-
mestre et interim assuré par le Directeur de l’administra-
tion générale.

•	 À la suite des élections municipales de mars 2014, le 
conseil	 municipal	 a	 été	 renouvelé.	 Il	 a	 fallu	 définir	 de	
nouveaux adjoints et conseillers municipaux délégués. 
L’organisation des délégations respectives de chaque élu 
a nécessité un important travail de recensement avant de 
prendre les actes administratifs correspondants à leurs 
domaines d’intervention.

•	 Un nouveau règlement intérieur du conseil municipal 
a été adopté par l’assemblée qui prévoit une transmission 
dématérialisée des documents entre l’administration et 
les conseillers municipaux qui, pour ce faire, ont tous été 
dotés de tablettes numériques. Les échanges s’effectuent 
de manière sécurisée par l’intermédiaire de la plate-forme 
e-bourgogne pour le conseil municipal et de manière plus 
souple pour les commissions thématiques et la munici-
palité. 

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

SECRéTARIAT DES ASSEMBLEES              
     raphaël antheaumE
	 	 																 	 	 	 	 	 	 													03	86	72	43	17

administration générale

•	 Planifier,	 préparer	 les	
conseils municipaux, en as-
surer le bon déroulement et 
le suivi tant sur l’aspect orga-
nisationnel que juridique,

•	 Garantir les délégations res-
pectives des élus tant dans 
les instances internes que 
dans les représentations ex-
ternes

•	 Garantir le caractère exécu-
toire des actes administratifs 
au niveau du formalisme, du 
contrôle de légalité et de la 
publicité (délibérations, ar-
rêtés et conventions),

•	 Assurer l’établissement des 
registres et la publication du 
recueil des actes administra-
tifs,

•	 Assurer l’ouverture, la dif-
fusion, l’affranchissement 
et l’expédition du courrier 
de la mairie dans le respect 
de l’enveloppe budgétaire 
allouée à cet effet,

•	 Garantir la bonne affectation 
des ressources documen-
taires entre les services par 
le biais des abonnements et 
des achats d’ouvrages
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Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie B : 1 agent
Total :  3 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  999 €

Les faits marquants de l’année
 
•	 En application de l’arrêté interministériel du 31 décembre 

1926	portant	réglement	des	archives	communales,	 le	service	
des Archives municipales a satisfait à l’obligation de récole-
ment suite aux élections municipales de mars 2014 (soit plus 
d’un mois de travail effectif).

•	 Le service a participé à l’enquête nationale pilotée par le Ser-
vice interministériel des Archives de France auprès des publics 
des Archives, ce qui a permis de souligner un taux de satisfac-
tion très important.

•	 Il a également pris part à l’enquête visant à créer un Guide 
des sources de la Vigne et du Vin (programme Bourgogne Viti-
cole en partenariat avec la Maison des Sciences de l’Homme 
de Dijon et les Archives municipales de Beaune).

•	 Il est à noter que la situation juridique des dossiers de la 
SEM	89	(soit	79	ml),	conservés	aux	Archives	municipales	de-
puis de très nombreuses années, a été régularisée par un don.

•	 Le service des Archives, en partenariat avec la Direction des 
systèmes d’information de la Ville d’Auxerre, a procédé à l’ins-
tallation et au test du progiciel libre ATOM (version 2.0.1). 
Ce progiciel a été utilisé pour l’encodage de l’instrument de 
recherche	du	fonds	ancien	(archives	antérieures	à	1790).	

SES MISSIONS

DIRECTION DE L’

ARCHIVES MUNICIPALES               
               Virginie ROUSSELET 
	 	 																 	 	 	 	 	 	 												03	86	72	48	53

administration générale

•	 Garantir le bon déroulement 
de toutes les opérations bud-
gétaires de la collectivité.

•	 Développer les recettes.

•	 Gérer les grands équilibres 
financiers.

VERS 2015
•	 Réfléchir à la nature exacte des besoins et des exigences du service en matière 

d’aménagements pour se doter de locaux adaptés. 
•	 Une campagne de tri, d’élimination et de classement des fonds contemporains 

(soit près de 600 ml d’archives à traiter) a été engagée et se poursuivra en 2015.
•	 Publier sur Internet les inventaires des fonds d’archives notamment celui des 

archives anciennes (archives antérieures à 1790) pour permettre leur consulta-
tion par les citoyens et les chercheurs.

•	 Poursuivre les opérations de restauration et de conservation préventive (condi-
tionnement des fonds notamment). 

•	 Poursuivre les actions de tri et d’éliminations dans les services municipaux.
•	 Poursuivre la collaboration avec les services afin de répondre à leurs demandes 

dans le cadre de leurs recherches de pièces ou de dossiers administratifs.

les indicateurs d’activité
Collecte, élimination, relations avec les services municipaux
•	 Accroissement	des	volumes	conservés	:	9,25	mètres	linéaires.
•	 Éliminations	réglementaires	:	158,78	mètres	linéaires,	soit	99,87	ml	directement	dans	les	ser-

vices	municipaux,	48,1	ml	à	l’Office	Auxerrois	de	l’Habitat	et	10,81	ml	aux	Archives.
•	 Aide à l’archivage en direction des services producteurs : ces actions représentent 2,5 mois de 

travail effectif d’un agent directement dans les locaux des services producteurs.
Traitement des fonds
•	 Volume	d’archives	triées	:	42	mètres	linéaires	environ,	auxquels	s’ajoutent	7,65	ml	de	documents	

inventoriés dans le cadre des versements des services de l’année et 1,45 ml dans le cadre de dons 
d’archives privées.

•	 L’inventaire	des	permis	de	construire	(depuis	1946)	a	été	réalisé	(soit	37,83	ml).
•	 Le classement des archives anciennes s’est poursuivi cette année par l’encodage de l’instrument 

de	recherche	provisoire	au	format	XML/EAD	et	par	la	relecture	des	fichiers	obtenus	(soit	7	200	
notices descriptives).

Communication
•	 Nombre	de	lecteurs	:	91	(dont	44	agents	des	services	municipaux,	13	généalogistes	et	11	scienti-

fiques),	soit	une	baisse	de	10	%	par	rapport	à	2014.
•	 Nombre	d’articles	communiqués	:	758	durant	177	séances	de	travail	en	salle	de	lecture.
•	 Nombre de recherches par correspondance traitées : 102.
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•	 La réorganisation aura des impacts sur l’orga-
nisation financière de la collectivité qu’il 
faudra traduire dans le budget 2016, tout en 
travaillant sur le projet de direction.

•	 Mise en place d’un Plan Pluriannuel d’Investis-
sement.

VERS 2015

Les moyens humains 
Catégorie A : 3 agents
Catégorie B : 5 agents
Catégorie C : 1 agent
Total :  9 agents 
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :  33 778 €

Les indicateurs d’activités
 
Recettes
•	 Titres	de	recettes	:		5	108	pour	le	budget	principal,	172	pour	

le budget assainissement, 4 pour le budget du crématorium 
et 644 pour le budget de la Caisse des écoles.

•	 Financement :  30 envois de dossiers pour demande de sub-
vention.

•	 Financement	:	35	courriers	avec	justificatifs	pour	paiement	
de subvention.

Emprunts
•	 Emprunts :  61 contrats gérés.
•	 Garanties	d’emprunt	:		176	contrats	gérés.

Divers
•	 Subventions : 283 subventions attribuées – 503 versements 

effectués.
•	 Arrêtés	 :	 77	 arrêtés	 pris	 (Régies,	 engagement,	 tarifs,	 em-

prunts…).
•	 FCTVA : 2 025 lignes contrôlées.
•	 Service ressources de l’ensemble des services de la collecti-

vité.

SES MISSIONS

DIRECTION des

             Virginie VILTARD 
	 	 																 	 	 	 	 	 	 													03	86	72	48	71

finances et du budget

•	 Garantir le bon déroulement 
de toutes les opérations bud-
gétaires de la collectivité.

•	 Développer les recettes.
•	 Gérer les grands équilibres 

financiers.

Dépenses

Budget principal 
Ville

Budget
Assainissement

Budget 
Crématorium

Budget de la 
Caisse des écoles

Engagements 7 049 69 1 40
Liquidations 24 153 252 24 803
Mandats 10 565 220 20 212

Virements de crédits 3 0 0 0
Décisions modificatives 2 1 1 1
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LA DIRECTION 

chargée des services TECHNIQUES      sébastien gournay 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 																											03	86	72	43	10

générale adjointe

direction de l’environnement  
et des travaux publics 
Jean-Baptiste CUNAULT

Direction des bâtiments
Jean-Michel VIAULT
 

direction des espaces verts
Stéphane CUZON
 

service allô-mairie
Christine HIPPOLYTE

Direction de la gestion du domaine public
William BIENIAK

Direction propreté logistique
Alain SEQUINO 
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 20 

dossiers 
environ trai-
tés au cours 
de l’année 

2014.

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie C : 2 agents
Total :  3 agents
  
Les faits marquants de l’année

•	 Études Sainte-Geneviève dans le cadre de l’ANRU (Renoir, 
bas de Weygand, mail)

•	 Études et tracés du giratoire de la Chaînette
•	 Projet et MOE du mur de soutènement du Bief de la Mala-

dière
•	 Études et projets VRD :

 » Arrêts bus Rue Gérot
 » Allée de Gascogne
 » Rue des boussicats
 » Route de Vallan
 » Projet voirie et stationnement de l’avenue Champleroy

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

Bureau d’études       
Cyril Devie           

						03	86	94	83	53

environnement et des
travaux publics

•	 Réaliser les études de 
conception des projets 
d’aménagement de voirie 
et des réseaux d’assainisse-
ment en concertation avec 
les autres services.

•	 Assurer les missions de 
maîtrise d’ouvrage et le cas 
échéant de maîtrise d’œuvre 
pour les opérations de voirie 
réseaux divers ou opérations 
spécifiques.

•	 Assurer la conduite d’opé-
ration des projets au stade 
conception et/ou réalisation.

VERS 2015
•	Étude d’aménagement 

de la place Degas et 
des abords.

•	Étude et DCE du gira-
toire de la Chaînette.

•	DCE du bas de l’avenue 
Weygand.

•	Mise en sépara-
tif du secteur Sud 
d’Auxerre.

 798 000 € de 
travaux engagés 
toutes opérations 
confondues, dont 
134 000 € consa-
crés aux « petites 
opérations de voi-
rie » et 664 000 € 
consacrés aux opéra-
tions de voirie de plus 
grande ampleur
1 400 arrêtés établis

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie B : 3 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 86 238  €

Les faits marquants de l’année
•	 Opérations d’investissement :

 » réfection complète de la rue Gérot et de l’allée de Gascogne,
 » réfection partielle ou totale de diverses couches de roulement rue de Ve-

noy à Laborde, rue de Beauregard à Vaux, boulevard du 11-Novembre, 
rue des Béquillys, Carrefour entre le rue Héric et l’avenue Bourbotte,

 » opérations de mise en accessibilité : trottoir place du Maréchal Leclerc : 
réfection du trottoir en dallage calcaire / rue du Docteur Schweitzer, 
rue des Caillottes et boulevard de Montois : mise en accessibilité de 6 
arrêts de bus et des liaisons piétonnes connexes / Place Saint-Amâtre : 
création d’abaissés et d’un plateau surélevé / Avenue Joffre : réfection 
du revêtement de trottoir / Carrefour avenue Denfert Rochereau/ave-
nue Foch : reprise des abaissés de bordure / Carrefour avenue Pierre 
Larousse/avenue des Brichères : réfection des revêtements de trottoir 
et reprise des abaissés de bordure / Carrefour avenue Champleroy/ave-
nue du 4e RI : Création de 2 abaissés de bordure et d’un îlot refuge,

 » travaux de sécurisation des piétons : quais de la République - Quais de 
la Marine : pose de 10 coussins ralentisseurs / rue de Paris : pose d’un 
coussin ralentisseur.

•	 autres actions, dossiers, évènements :
 » mission de maîtrise d’œuvre dans le cadre de la création d’un arrêt de 

bus sur le site du centre commercial des Clairions,
 » finalisation	et	chiffrage	du	diagnostic	de	l’état	des	voiries	dans	le	cadre	

de l’élaboration du Programme Pluriannuel d’Investissement,
 » élaboration d’un état des lieux chiffré des travaux de réfection et de 

maintenance à prévoir sur les ouvrages d’art de la ville,
 » lancement d’un marché de maîtrise d’œuvre dans le cadre des travaux 

de réfection de la passerelle de la Chaînette

SES MISSIONS

Voirie Travaux Neufs               
Teddy CHARPENTRAT

03	86	94	83	56

•	 Établir un diagnostic annuel 
de l’état des voiries par le 
biais d’une inspection détail-
lée.

•	 Établir le programme plu-
riannuel des opérations de 
voirie en fonction du dia-
gnostic.

•	 Programmer les opérations 
annuelles de voirie.

•	 Assurer la maîtrise d’œuvre 
des opérations :
 » en phase conception, en 

collaboration avec le Bu-
reau d’Études,

 » en phase réalisation.
•	 Établir les arrêtés et permis-

sions de voirie.
•	 Assurer la mission de sur-

veillance des travaux conces-
sionnaires.

VERS 2015
•	 Aménagement des rues Renoir et  

Fragonard dans le cadre du ru.
•	 Aménagement du giratoire Chaînette.
•	 réfection de l’étanchéité et des cor-

niches de la passerelle Chaînette.
•	 Opérations de réfection de voirie.
•	 Mise en accessibilité des arrêts de 

bus suivant programme CA.
•	 Mise en accessibilité d’itinéraire 

piétons.
•	 Réfection de couche de roulement.



84 Ville d’Auxerre Rapport d’activités / 2014 85

638,26 T 
enrobé à 
chaud

75,44 T 
enrobé stoc-
kable

10,15 T 
émulsion de 
bitume à 65%

116,24 T 
sables, gravier

62,64 T 
gravillons por-
phyre

644,55 T 
concassé GNT

188,9 T 
grave émulsion

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 20 agents
Total :  21 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   285 285  €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Renforcement des moyens qualitatifs d’interventions :

 » Formation des agents (CACES, permis PL, SPL, stages 
techniques, sécurité, salons)

 » Dotation de nouveaux matériels : 1 tractopelle KOMAT-
SU en remplacement du tracto CASE obsolète, 2 tron-
çonneuses,	1	débroussailleuse,	1	souffleur	à	feuilles	et	1	
perche élagueuse en remplacement du matériel volé à 
Vaux en février 2014

•	 Recrutement d’un agent technique spécialisé VRD sur la 
commune de Vaux (en remplacement de l’agent en poste 
suite départ en CFA)

SES MISSIONS

DIRECTION DE L’

VOIRIE REGIE                  
René BRETTe

03 86 52 55 50

environnement et des
travaux publics

•	 Entretien et réparation des 
chemins en milieu rural.

•	 Fauchage des accote-
ments, entretien des talus, 
fossés et parcelles sous 
gestion Ville.

•	 Désherbage chimique et 
thermique externalisé.

•	 Divers travaux de VRD : 
abaissements de bordures, 
création de cheminements 
piétons, fossés, assainisse-
ments, génie civil réseaux 
secs.

•	 Viabilité hivernale.
•	 Travaux de manutention
•	 Interventions urgentes en 

cas d’événements excep-
tionnels (inondations, 
éboulements, etc.).

Objectifs :
• Assurer le maintien en 

état du réseau voirie com-
munal et de ses abords, 
en milieu urbain et rural, 
dans le cadre d’un pro-
gramme en adéquation 
avec les moyens humains 
et financiers alloués.

• Répondre aux demandes 
des élus, administrés et 
services municipaux.

VERS 2015
•	 Planification prévisionnelle des activités du 

service : Maçonneries, Revêtements de chaussées, 
Terrassements, Fauchages.

•	 en attente des perspectives organisationnelles 
de la nouvelle Direction Cadre de Vie.

Les indicateurs d’activités 

Champs d’actions : 
•	Milieu urbain :

 » 160 km de chaussées à entretenir 
 » 220 km de bordures et trottoirs à entretenir et certains mobi-

liers urbains.
•	Milieu rural 5 162 km de chemins ruraux, vicinaux à entretenir :

 » fauchage mécanique et manuel Auxerre, Jonches, Laborde, 
Les Chesnez et Vaux (techniques du fauchage tardif).

 » empierrement, busages, élagages des parties boisées.
•	Activités saisonnières :

 » en externalisation :
	 -	désherbage	chimique	des	faubourgs	:	369	000	m²	(exclus	:	

quartier Boussicats - Eco quartier Brichères).
 - désherbage thermique du Centre Ville - zones aquatiques et 

les	Chesnez	:	38	000	m².
 » en régie :

 - viabilité hivernale du 15 novembre 2014 au 20 mars 2015 : 
2 déneigements salages effectués en janvier et plusieurs sa-
lages ponctuels en préventif.

 - inondations, coulées de boues (épisodes en février et août).
	 -	gravillonnages	(enduits)	=	2	000	m²	réalisés	en	juillet	2014.
 - enrobés : programmation sur les 11 quartiers par des répa-

rations durables et qualitatives malgré une réduction de 20 % 
du budget.

Dossiers traités :
556 demandes de travaux e-atal traitées en 2014, réparties sur les 
6 corps d’état du service : fauchage, terrassement, maçonnerie, en-
duits, enrobés et activités saisonnières.
Ces demandes de travaux sont complémentaires à notre programme 
d’entretien.

Matériaux mis en oeuvre :
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40 aires de jeux
2 000 pan-
neaux
46 carrefours 
avec signalisation 
lumineuse tricolore

8 660 foyers 
d’éclairage public

140 projecteurs 
de mise en valeur 
des monuments

435 projecteurs 
pour équipements 
sportifs

57 horodateurs
549 demandes 
Allô-Mairie traitées.

Signalisation 
horizontale en 
régie : 
1 500 kg d’en-
duit soit 775 m² 
(équivalent de 130 
passages piétons de 
3m x 5m)

5 000 kg de 
peinture soit 
18 500 m² (soit 
la surface de 3 ter-
rains de football)

Pose de mobilier 
en régie : environ 
800 barrières, 
potelets, etc.

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 2 agents
Catégorie C : 12 agents
Total :  15 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   1 195 381  €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Remplacement	de	920	luminaires	à	lampe	à	vapeur	de	

mercure.
•	 Enfouissement des réseaux rue des Écoles à Jonches.
•	 Rénovation de l’éclairage du Parc Sainte-Geneviève 

Phase 1.
•	 Rénovation de l’éclairage du Bas de l’Allée du Foulon.

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

CIRCULATION - éCLAIRAGE PUBLIC       
               Sébastien LEVAILLANt

03	86	94	83	54

environnement et des
travaux publics

•	 Gestion du mobilier électrique 
du domaine public communal :

 » maintenance et rénovation 
externalisés : éclairage pu-
blic, sportif et de mise en va-
leur			(9	000	points	lumineux)	
compris suivi du contrat 
de fourniture d’électricité, 
conception et suivi des tra-
vaux d’éclairage extérieur,

 » en régie : signalisation lumi-
neuse tricolore, contrôles 
d’accès, bornes d’énergie, 
panneaux clignotants, radars 
éducatifs, horodateurs.

•	 Gestion de la signalisation : 
verticale (pose en régie) et hori-
zontale (marquages en régie ou 
entreprises).

•	 Gestion du mobilier urbain : 
fabrication et pose en régie de 
potelets, barrières, bancs, etc.

•	 Gestion des aires de jeux pu-
bliques et scolaires

•	 Etudes et travaux de circulation, 
stationnement, création d’itiné-
raires cyclables

•	 Conduite des opérations d’en-
fouissement de réseaux

•	 Gestion des contrats de location 
des sanisettes à nettoiement 
automatique, de signalétique 
commerciale, de maintenance 
de vidéo-protection urbaine.

VERS 2015
Éclairage Public : suite et fin du pro-
gramme de remplacement des luminaires 
à lampe à vapeur de mercure et rénova-
tion de l’éclairage des rues Renoir et 
Fragonard.

Extension du stationnement payant sur 
Voirie.
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 1 275 ml de 
travaux sur les 
réseaux d’eaux 
usées

470 ml de 
travaux sur les 
réseaux d’eaux 
pluviales

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 1 agent
Total :  2 agents
  

Les faits marquants de l’année
 
•	 Avenue d’Egriselles : 140 ml de collecteur EP pour un mon-

tant	de	73	632	€	TTC.
•	 Boites de branchements des mises en conformité des rive-

rains de Vaux, Jonches, Laborde : 21 boites pour un mon-
tant	de	57	832	€	TTC.

•	 Rue Gérot : 811 ml de collecteur / branchement EU pour un 
montant	de	399	826	€	TTC	et	330	ml	de	collecteur	/	bran-
chement	EP	pour	un	montant	de	118	579	€	TTC.

•	 Rue	de	la	Tuilerie	:	90	ml	de	collecteur	/	branchement	EU	
pour	un	montant	de	37	556	€	TTC.

•	 Allée de Gascogne : 100 ml de collecteur EU réhabilité par 
chemisage	pour	un	montant	de	17	956	€	TTC.

SES MISSIONS

DIRECTION de l’

ASSAINISSEMENT TRAVAUX       
Jean-Michel WEBER             

03	86	94	83	61

environnement et des
travaux publics

•	 Programmer les travaux an-
nuels d’assainissement et d’eaux 
pluviales.

•	 Assurer la maîtrise d’œuvre de 
ces travaux : phase conception 
(avec le bureau d’études de la 
DETP), DCE, analyses des mar-
chés subséquents,  suivi des tra-
vaux, conduite d’opération.

•	 Assurer la mise en conformité 
des branchements des riverains 
pendant les phases de travaux 
neufs.

•	 Obtenir des subventions auprès 
de l’Agence de l’Eau.

•	 Répondre aux sollicitations des 
riverains via le service Allô-
Mairie.

•	 Contrôler les règles de l’art de 
pose des branchements par le 
délégataire.

VERS 2015
Programme d’assainissement 2015 : remplacement ou 
extension de réseaux avec un programme pluriannuel, 
qui sera à valider avec l’Agence de l’Eau Seine Norman-
die pour obtenir des subventions du 10ème programme.

travaux de mises en conformité des riverains sur la 
commune de Vaux et les hameaux de Laborde et Jonches, 
avec la phase dce et réalisation.

Le marché accord cadre 2014/2015 permettra de réali-
ser le programme sur l’année.

Ces travaux de réseaux sont estimés à 1 200 000 € TTC 
pour les collecteurs et branchements d’eaux usées 
et unitaires et estimés à 200 000 € TTC pour les collec-
teurs et branchements d’eaux pluviales.

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   209 994  €

Les faits marquants de l’année
  
Poursuite	et	finalisation	de	l’étude	sur	le	bassin	versant	du	ru	
des Caillottes.
•	 Solde du contrat DSP actuel et mise en place du futur 

contrat avec VEOLIA Eau.
•	 Etude sur le bassin versant du ru des Caillottes.
•	 Création	 du	 bassin	 d’infiltration-	 restitution,	 chemin	 des	

Pieds de Bouquin.
•	 Suivi de l’AMO pour la future DSP assainissement.

Les indicateurs d’activités
 
Dans le cadre du contrat d’affermage sur l’année 2014 : 
•	 Suivi de l’autosurveillance des réseaux d’assainissement.
•	 500 enquêtes de conformités annuelles chez les riverains. 
•	 Curage préventif annuel de 41 145,1 ml ainsi répartis :

 » de 25,2 km de réseaux d’eaux usées.
 » de 10,5 km de réseaux d’eaux pluviales.
 » de 5,4 km de réseaux unitaires.

•	 Inspection télévisée annuelle de 24,400 km réseaux.
•	 Suivi de l’entretien de 283 km de réseaux d’assainissement 

et des ouvrages annexes :
 » 15 postes de relèvement.
 » 3 122 avaloirs.

•	 Conventions industrielles :
 » Nombre	de	conventions	signées	:			17.
 » Nombre	de	conventions	en	cours	:	17.

SES MISSIONS

EAU ENVIRONNEMENT         
                             Françoise DUPRE 
																 	 	 	 	 	 	 																				 						03	86	94	83	55

•	 Suivre le contrat du délégataire 
des réseaux d’assainissement.

•	 Gérer le budget de la défense 
incendie (entretien et travaux).

•	 Réalisation et/ou suivi de di-
verses études et travaux en lien 
avec l’environnement : réfection 
des berges, entretien des cours 
d’eau, pollution, etc.

•	 Instruction des permis de 
construire et assistance au suivi 
du renouvellement urbain  pour 
les parties voirie, assainisse-
ment, éclairage (54 sur l’année 
2014).

•	 Étude et mise en place des 
conventions de rejet des eaux 
industrielles au réseau d’assai-
nissement.

DIRECTION de l’
environnement et des
travaux publics
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 18 études réalisées 
sans travaux à la suite

78 opérations en 
cours en décembre 
2014

Une moyenne de 
17 opérations par 
conducteur d’opéra-
tions dont 33 opé-
rations en maîtrise 
d’œuvre externe

45 opérations 
en maîtrise d’œuvre 
interne

2 276 253 € TTC 
engagés en 2014

273 ordres de ser-
vice émis.

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 2 agents
Catégorie B : 3 agents
Total :  5 agents
  
Les faits marquants de l’année
 
opérations livrées en 2014 :
•	installation d’un Système de Sécurité Incendie (SSI) à 

l’Hôtel de Ville,
•	isolation thermique des façades ex-FJT au Pôle Rive 

Droite,
•	démolition de locaux de l’ex-fonderie Auxerroise, dans 

le cadre de l’aménagement du parc de stationnement de 
proximité, 

•	municipalisation du gymnase de l’AJA omnisports, 
•	programme 2014 de mise en accessibilité, 
•	programme 2014 de mise en place d’alarme incendie,
•	travaux d’urgence sur la chapelle Jacques Amyot,
•	amélioration de la ventilation au SNAS,
•	rénovation du logement du gardien de l’Hôtel de Ville, 
•	restructuration des sanitaires de la maternelle Brichères.

opérations se poursuivant en 2015 :
•	restructuration – extension de la Maison de quartier 

Sainte-Geneviève,
•	programme de sécurisation des interventions en toiture,
•	aménagement de bureaux au rez-de-chaussée de l’Hôtel 

de Ville, place Maréchal Leclerc,
•	Auxerrexpo : amélioration thermique, aménagement 

d’un auditorium, mise en conformité du SSI et du désen-
fumage,

•	programme de mise en conformité électrique,
•	programme de mise en place d’équipements d’alarme,
•	programme de mise en sécurité incendie et en accessi-

SES MISSIONS

DIRECTION des

ETUDES ET TRAVAUX NEUFS        
   Pierre DELPEUT

	 											 						03	86	72	44	50

bâtiments

•	 Organiser et conduire les opé-
rations d’aménagement et de 
construction des bâtiments 
propriété de la Ville d’Auxerre. 
L’opération débute par les 
études préalables établies à par-
tir du projet du service, et qui 
comprennent l’étude d’oppor-
tunité et l’étude de faisabilité 
(obligatoire selon l’article 2 de 
la loi MOP).

•	 Ceci permet la rédaction d’un 
programme de travaux pour la 
consultation des MOE.

•	 Le MOE retenu assure la 
conception de l’ouvrage (APS, 
APD, PRO, DCE) et sa réalisa-
tion (ACT, VISA, DET, AOR)

•	 L’opération s’achève pour le 
service,	 à	 la	 fin	 de	 la	 garantie	
de parfait achèvement soit 1 an 
après la réception des travaux.

VERS 2015
préparation des mises en accessibilité programmées et 
de la rationalisation du patrimoine bâti.

bilité ERP, amélioration de la protection des biens de l’Abbaye 
Saint-Germain,

•	mise en conformité partielle des installations électriques du cœur 
et du déambulatoire de l’église Saint-Germain,

•	création de locaux pour la DEV secteur Sud,
•	amélioration des locaux de la crèche Kiehlmann,
•	CSLSM : réparation de la ventilation de la grande salle, études sur 

la création d’un sas,
•	études sur l’Agenda d’Accessibilité Programmée,
•	réparation et amélioration suite à l’incendie du vestiaire Jeunes 

AJA Football,
•	création d’installation solaire thermique au Stade Auxerrois,
•	études sur le restaurant scolaire du Pont,
•	renforcement de la noue du transept nord-est de la cathédrale 

Saint-Etienne, 
•	restauration et mise en valeur de l’église Saint-Pierre,
•	programme d’amélioration de la qualité de l’air,
•	programme de mise en place de robinets thermostatiques,
•	aménagement de la cour du Pôle Enfance des Rosoirs,
•	études préalables pour la construction de locaux sportifs au stade 

Pierre Bouillot,
•	amélioration du confort acoustique au restaurant scolaire Marti-

neau des Chesnez.
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 266 336 m² de 
planchers assurés et 
entretenus

7 conventions de mise 
à disposition et baux 
élaborées

21 dossiers sinistres 
DAB déclarés et instruits

334 rapports analysés 
relatifs	à	la	vérification	
des installations élec-
triques

4,3 M€/an de budget 
fonctionnement dont 
dépenses liées aux éner-
gies	et	fluides	:
417 K€ eau,
1 304 K€ élec. + gaz
946 K€ chauffage

110 chaufferies 
exploitées

545 déclarations d’inci-
dents et dépannages 
chauffage

3 600 factures traitées

595 K€ récupérés 
auprès des locataires 
(charges)

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 2 agents
Catégorie C : 2 agents
Total :  5 agents
  

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   3 348 503  €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Intégration du service « Affectation du Patri-

moine Bâti » (1 agent).
•	 Indemnisation	 financière	 du	 sinistre	 incendie	

du vestiaire jeunes de l’AJA ( 211 000 €).
•	 Reprise en gestion directe du complexe gym-

nique (ex AJA Omnisports) et du Conservatoire 
de Musique et de Danse (ex EPCCY).

•	 Mise en place de la nouvelle DSP Chauffage 
urbain.

•	 Participation aux commissions de sécurité et 
suivi de la levée des observations.

SES MISSIONS 
Au sein de la Direction des Bâtiments, le 
GPBE remplit les missions du propriétaire 
des bâtiments.

GESTION DU PATRIMOINE BâTI 
ET ENERGIES
                       Pierre-Antoine GERVAIS 
																 	 	 	 	 	 	 											 															03	86	72	48	66

Bâtiments

•	 Gestion locative 
du patrimoine 
bâti : affecta-
tion des locaux et 
application des 
contrats/conven-
tions/baux (plans 
de maintenance et 
consignes).

•	 Gestion des dé-
penses d’énergie 
et	 de	 fluide	 (élec-
tricité, chaleur, 
gaz, eau) et des 
recettes locatives 
(loyers, charges).

•	 Gestion du contrat 
Chauffage et des 
DSP électricité/
gaz/chauffage ur-
bain.

•	 Gestion des don-
nées patrimo-
niales et d’exploi-
tation (archives, 
plans, etc.).

•	 Gestion	des	vérifi-
cations réglemen-

taires : installa-
tions électriques, 
ascenseurs, sécu-
rité incendie.

•	 Gestion des pres-
criptions des com-
missions de sécu-
rité relatives aux 
bâtiments.

•	 Gestion des si-
nistres « Dom-
mages Aux Biens » 
et « Dommages 
Ouvrages » (répa-
ration	 financière	
et technique).

•	 Participation à 
l’optimisation du 
patrimoine bâti.

•	 Gestion événe-
mentielle quo-
tidienne sur 
l’ensemble des bâ-
timents commu-
naux.

VERS 2015
Préparation à la démarche d’optimisation du patrimoine bâti, 
par la mise en place d’une structure et de moyens suffisants.

Participation au développement de l’e-administration, par 
l’informatisation des outils permettant une amélioration de 
l’efficacité et de la traçabilité du traitement des dossiers.

DIRECTION DES
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 8 actions  
PCET suivies

Interventions 
sur environ 25 
bâtiments envi-
ron

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent 
  
Les faits marquants de l’année
 
Plan Climat énergie territorial (PCET)
La Direction des bâtiments porte 1/3 des actions 
que comprend le PCET actuel. Le programme 
2013/2020 d’économie d’énergie sur le patrimoine 
bâti vise à mettre en œuvre les objectifs des 3 x 20 
du Grenelle 2. 
•	mise en œuvre du programme annuel, composé 

d’actions d’amélioration énergétique de l’existant, 
d’optimisation/mutualisation du patrimoine bâti, 
de sensibilisation des utilisateurs aux éco-gestes, 
d’études techniques,

•	suivi du programme annuel et restitution au chef 
de projet Plan Climat,

•	élaboration de proposition d’optimisation du pa-
trimoine bâti.

amélioration énergétique des bâtiments
•	mise en œuvre de programmes d’actions issus de 

la campagne d’audits et autres diagnostics,
•	élaboration de prescriptions énergétiques et envi-

ronnementales et suivi de leur mise en œuvre par 
les services : Maison de Quartier Sainte-Gene-
viève,  amélioration thermique Auxerrexpo, pre-
mière tranche Conservatoire de Musique, etc. 

•	suivi climatique des réserves de l’Abbaye Saint-
Germain et diagnostic,

•	réalisation de l’étude de faisabilité pour la restruc-
turation des écoles Courbet et Renoir, en y asso-
ciant les services à la population : bibliothèque, 
centre de loisirs, mairie annexe et halte garderie,

•	gestion quotidienne d’interventions d’économies 
d’énergie sur le patrimoine bâti (bâti et équipe-
ments techniques),

SES MISSIONS 

QUALITE ENVIRONNEMENTALE  
DES BÂTIMENTS                magali DOIX 
																 	 	 	 	 	 	 													 													03	86	72	48	67

bâtiments

Mettre en œuvre, sur 
le patrimoine bâti 
propriété de la Ville, 
les engagements déci-
dés par la Ville, de :

•	 réduction des 
consommations 
d’énergie,

•	 réduction des 
émissions de gaz à 
effet de serre,

•	 amélioration de 
la qualité de l’air 
intérieur et du 
confort des usa-
gers,

•	 prise en compte de 
l’environnement.

Animer et contribuer 
à la mise en place et 
l’application du Plan 
Climat Énergie Terri-
torial de la Ville pour 
le volet Bâtiments :

•	 proposer et mettre 
en œuvre les ac-
tions visant à 

atteindre les ob-
jectifs des lois Gre-
nelle,

•	 sensibiliser les 
agents et exploi-
tants,

•	 faire émerger des 
actions liées à la 
mutualisation de 
locaux, optimisa-
tion de surfaces et 
évolution du patri-
moine bâti.

Accompagner les 3 
services de la Direc-
tion des bâtiments 
à la mise en œuvre 
d’actions de maîtrise 
de l’énergie, de déve-
loppement des éner-
gies renouvelables et 
de qualité environ-
nementale des bâti-
ments (QEB) dans 
toutes opérations de 
travaux, d’entretien 
ou de maintenance.

VERS 2015
Mise en place de la Direction du développement durable, re-
prenant notamment les missions du service QEB et une partie 
des missions actuelles de la direction hygiène et gestion des 
risques.

Engager la démarche de labellisation Cit’ergie.

•	veille à la garantie de bon fonctionnement des équipements,
•	audit énergétique sur les 2 sites du Conservatoire de Musique et de Danse
 
développement des énergies renouvelables
•	suivi de la réalisation de deux installations solaires thermique : vestiaires 

foot du Stade Auxerrois et AJA amateurs – vestiaires foot
 
accompagnement QEB du service maintenance des bâtiments
•	accompagnement technique des ateliers en fonction des projets,
•	définition	et	suivi	des	programmes	annuels	des	ateliers	:	programme	issu	des	

réunions eco-gestes écoles et programme annuel QEB par atelier.
 
sensibilisation des agents et exploitants des bâtiments à l’éco-responsa-
bilité
•	communication	et	affichage	des	consommations	énergétiques	des	écoles	et	

des équipements sportifs à l’entrée de chaque site.

qualité de l’air intérieur
•	accompagnement	des	services	dans	la	définition	des	prestations	de	travaux	

d’amélioration : crèche Cabriole, maternelle Pont, maternelle Rive Droite, 
etc.

certificats d’économies d’énergie
•	réparation de la mise en place du processus de valorisation en propre pour 

un dépôt début 2015.

suivi énergétique
•	étude de faisabilité pour la mise en place du service énergétique du patri-

moine.

DIRECTION des
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4 995 inter-
ventions dont ...

575 urgentes 
22 sinistres 
58 vandalismes 
24 désordres 
47 intempéries
154 en sous-
traitance (princi-
palement plombe-
rie espaces verts)

... le tout géné-
rant 1 250 
commandes 
de matériels et 
matériaux. 

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie B : 5 agents
Catégorie C : 46 agents (Equivalent Temps Plein : 45,3)
Total :  51 agents (ETP : 50,3)
  

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 1 115 052 €

Les faits marquants de l’année
 
Mobilité interne : 
permutation entre un conducteur d’opérations de la Maintenance et 
un conducteur d’opérations des Travaux Neufs,
un agent couvreur muté à l’Administration Générale.
Recrutement de 3 agents (1 conducteur d’opérations, 1 couvreur et 
1 plombier en contrat 6 mois).

Les indicateurs d’activités

Opérations par les ateliers de la régie :

•	programme pluriannuel d’entretien des menuiseries extérieures 
(atelier peinture/vitrerie),

•	travaux de mise en conformité suite aux commissions de sécurité 
ou rapports du bureau de contrôle (électricité),

•	mise en œuvre des actions Qualité Environnementale des Bâti-
ments :

 » programme baies BBC (locaux pôle événementiel),
 » programme isolation de combles (élémentaire Brazza pour 
450		m²),

 » programme	économie	de	fluides,
•	Muséum d’Histoires Naturelles : réaménagement de locaux pour 

accueillir les réserves Poitout.

SES MISSIONS 

Maintenance des Bâtiments
Eric Pellerin

											 															03	86	42	07	10	

bâtiments

Le service, par le biais de ses 
trois entités que sont les ate-
liers de la régie, le départe-
ment travaux en entreprises 
et le département nettoyage, 
intervient en maintenance, 
qu’elle soit curative/correc-
tive ou préventive. 

Les enjeux, outre patrimo-
niaux (maintien en état de 
quelques 300 bâtiments sur 
200	 sites	 pour	 280	 000	m²	
de plancher), sont réglemen-
taires (mises en conformité 
des Établissements Recevant 
du Public), de bon fonction-
nement, et sanitaires.

VERS 2015
Passage de la gestion des interventions des ateliers de la 
régie et du département nettoyage sous Atal.

Maintenance entreprises :

•	suivi de 16 contrats de maintenance préventive et corrective (ascenseurs, 
extincteurs, traitement d’eau du SNAS, SSI, alarmes, etc.),

•	travaux scolaires : réfection de salles de classe, réfection de sanitaires, pro-
tections solaires, programme de conformités électriques, programme de 
conformités SSI.

Opérations par le département travaux en entreprises :

•	cuisine centrale : remplacement de la verrière ainsi que le transformateur et 
des cellules électriques,

•	programme de mise en conformités électriques,
•	programme de protections solaires hors scolaires.

Maintenance nettoyage :

•	l’entretien	ménager	de	locaux	est	réalisé	en	régie	sur	37	sites	pour	une	surface	
de	13	400	m²,	et	par	entreprises	sur	20	sites	pour	une	surface	de	24	400	m²,	
soit	une	surface	totale	entretenue	de	37	800	m².	Pour	l’entretien	ménager	
réalisé par entreprises, une consultation a été lancée au second semestre. Le 
résultat de cette consultation génère une économie de 63 000 € par rapport 
au coût 2014,

•	acquisition, gestion et fourniture de produits et matériels d’entretien ména-
ger pour l’ensemble des services de la collectivité.

DIRECTION des
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200 hectares 
d’espaces verts

7 000 arbres

200 000 
plantes à mas-
sifs

84 467,15 
heures de 
travail effectif 

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 5 agents
Catégorie	C	:	59	agents	(Equivalent	Temps	Plein	:	58,4)
Total :  65 agents (ETP : 64,4)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   291 623  €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Square des Petits Princes : réalisation du terrain multi-sports 

(27	735	€).
•	 Square Saint Amâtre (phase 3) : réalisation des allées, borne à 

eau et aires de jeux (48 600 €).
•	 Square des Griottes : extension du square et réalisation d’une 

piste	cyclable	(27	075	€).
•	 Square de la Turgotine	:	étude	externalisée	du	projet	(6	878	€).
•	 Allée du Foulon : aménagement des abords, plantations et enga-

zonnements (21 211 €).
•	 Parc Sainte-Geneviève	:	fin	des	travaux	de	la	phase	1,	engazon-

nement, plantations, mobilier (136 018 €).
•	 Rugby Club Auxerrois : mise en arrosage automatique du 2ème 

terrain	(27	956	€).
•	 Carrefour rue du Pont/Quai de la République : arrosage auto-

matique	et	gazon	de	placage	d’un	espace	(3	732	€).
•	 Cimetière des Conches	:	engazonnement	des	allées	(7	380	€).SES MISSIONS 

Stéphane CUZON
03	86	72	91	70

espaces verts

•	 Gestion et entretien des es-
paces verts de loisirs et de 
sports.

•	 Gestion administrative et 
technique des cimetières.

•	 Études et travaux sur les 
nouveaux espaces.

VERS 2015
•	 square Saint-Amâtre tranche 4
•	 Coulée verte
•	 Arboretum
•	 Jardins partagés à la ZAC Saint-Siméon
•	 Eco-pâturage

DIRECTION des
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Au sein de la nouvelle organisation des services 
les missions devront s’adapter pour évoluer vers 
des missions plus larges tant au niveau de l’ac-
cueil que des champs d’intervention de l’équipe 
mobile. 

4 029 dossiers traités (38 188 dossiers traités depuis le 1er jan-
vier 2006)
20 appels en moyenne reçus par jour grace au numéro vert (30 % 
renseignés immédiatement et 70 % nécessitant une ouverture de 
dossier)

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 4 agents (Equivalent Temps Plein : 3,8)
Total :  5 agents (ETP : 4,8)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   1 297  €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Développement du travail sous e-atal et Atal pour mise en com-

mun avec les autres services de la Ville. 

•	 Transfert des demandes par e-atal à certains prestataires et 
autres organismes (CG, OAH, F Télécom, EDF, etc.).

•	 En plus des missions générées par les dossiers, l’équipe mobile 
réalise une veille technique sur l’ensemble du territoire commu-
nal. Ces missions représentent une moyenne de 4 interventions 
supplémentaires par jour. Ex : dépôt d’absorbant sur la chaus-
sée, mise en sécurité, ramassage de déchets éparpillés, enlève-
ment de tags sur supports lisses, rebouchage provisoire de nids 
de poule, réparations d’urgence, etc.

SES MISSIONS 

                                          Christine HIPPOLYTE  
																 	 	 	 	 	 	 											 														03	86	42	09	83

allô-mairie

Le service Allo-Mairie s’ins-
crit dans une démarche 
d’écoute, de proximité et 
de modernisation du ser-
vice public. Il est destiné 
à recueillir, centraliser, 
traiter, rediriger et effec-
tuer le suivi de toutes les 
demandes des citoyens, des 
conseils de quartiers et as-
semblées de quartiers, dans 
les domaines suivants : voi-
rie, espaces verts, propreté, 
signalisation, éclairage pu-
blic, hygiène, problèmes de 
voisinage, etc.), par diffé-
rents moyens tels que télé-
phone, mails, site internet 
de la Ville, courrier, etc.

Les missions ont évolué en 
parallèle des différentes 
actions entreprises par la 
municipalité. En fonction 
des problèmes rencontrés, 
des rencontres sur site sont 
nécessaires.

service

VERS 2015
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Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 16 agents
Total :  18 agents
  

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) :   18 120 €

Les faits marquants de l’année
 
•	 Déménagement de la direction place du Maréchal Leclerc.
•	 Nombreux arrêts/ accidents (agents de propreté, gardiens, 

ASVP).

SES MISSIONS 

                    William BIENIAK  
                                                   03 86 52 55 00

gestion du domaine 
public

•	Cadrer	et	définir	 les	règles	
d’utilisation du domaine 
public conformément aux 
réglementations en vi-
gueur. 

•	Organiser certaines mani-
festations sur le domaine 
public : Fête Foraine, Foire 
Saint-Martin, spectacles 
itinérants, vides greniers, 
etc.

•	Gestion des marchés de la 
Ville (Arquebuse, Sainte-
Geneviève et MACO).

•	Suivre les dossiers d’auto-
risations d’occupation du 
domaine public, des taxis, 
des ventes exceptionnelles, 
des ventes aux déballages, 
des activités promotion-
nelles privées, etc.

•	Gérer le parc de station-
nement payant (parkings 
enterrés et de surfaces).

•	Assurer la perception des 
recettes liées à l’utilisation 
du domaine public. 

•	Contrôler et surveiller la 
voirie en matière de sta-
tionnement.

•	Gérer les terrasses et dé-
ballages. 

•	Gérer les contentieux liés 
aux occupations du do-
maine public. 

VERS 2015

Redistribution des missions des droits de place 
sur d’autres services.

DIRECTION de la

995 000 € régies en recettes

210 marchés suivis (mardis, mercredis, vendredis et 
dimanches).

190 dossiers d’occupation du domaine public

9 195 timbres	amendes	rédigés	(9	647	en	2013	;	14	989	
en	2012	et	20	494	en	2011).

EN 
CHIFFRES
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56 611 litres de 
fioul	consommés

Gestion des 
sinistres :
18 avec tiers 
(dont 12 respon-
sables)
23 sans tiers 
(dont 22 respon-
sables)
12 bris de glace

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 1 agent
Total :  3 agents
  

Les faits marquants de l’année
 
•	 Marché de carburants 2015-2018 pour la Ville et la Commu-

nauté de l’Auxerrois.
•	 Remplacement de l’automate de gestion des distributions des 

carburants.
•	 Achat d’une chargeuse pelleteuse Komatsu pour le service voi-

rie.
•	 Achat de deux berlines Peugeot 108.
•	 Achat d’un véhicule utilitaire Renault Kangoo.

Les indicateurs d’activités 

Facturation au C.C.A.S.  association sous convention :

•	 coût de l’entretien des véhicules : 4 502 €
•	 coût des carburants : 6 485 €

Vente de véhicules et matériels réformés :
•	  pour un montant global de : 46 655 €

SES MISSIONS 

 Élise ROUSSELOT 
03 86 42 04 63

propreté et logistique

•	 Coordination et suivi des ac-
tivités des services Propreté 
et Logistique.

•	 Suivi	financier	de	la	DPL
•	 Gestion administrative et 

technique du parc véhicules 
et engins.

•	 Instruction des dossiers 
d’acquisition de nouveaux 
véhicules et engins.

•	 Suivi du contrat assurance 
de	la	flotte	automobile.

•	 Gestion des sinistres.
•	 Suivi des contrats d’entretien 

véhicules et engins.
•	 Suivi des consommations, 

kilométrages, émissions de 
CO2 des véhicules de la Ville 
et de la Communauté de 
l’Auxerrois.

•	 Gestion de la station carbu-
rants du CTM pour la Ville et 
la Communauté de l’Agglo-
mération.

•	 Approvisionnement en car-
burants des véhicules et 
fourniture des cartes de télé-
péage.

•	 Approvisionnement en fuel 
domestique des bâtiments

•	 Suivi des commandes inves-
tissement en matériels pour 
les services de la Ville.

•	 Suivi des redevances et taxes 
véhicules et radiotéléphones.

VERS 2015

•	 Contrôle quinquennal de la station carburants au titre 
des ICPE.

•	 Acquisition de nouveaux véhicules dans le cadre du re-
nouvellement du parc.

•	 Travail sur l’optimisation du parc.
•	 Élaboration d’une charte sur l’utilisation des véhi-

cules.
•	 Suppression du fuel domestique à usage de carburant 

au profit du Gasoil non routier. 

DIRECTION

 Consommations carburants :

Ville d’Auxerre Communauté d’Agglomération
Gazole 158 244 litres 148 378 litres
SP 98 19 863 litres 2 299 litres
SP 95 20 556 litres 2 086 litres
GPL 14 807 litres /
Fioul carburant 537 litres 4 621 litres
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Les moyens humains 
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 18 agents
Total :  19 agents
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 666 762 €

Les indicateurs d’activités 
parc électroménager :
909	appareils	électroménagers,	 sono,	Hi-Fi	dont	 :	25	 fours	venti-
lés,	37	armoires	froides,	17	congélateurs,	72	réfrigérateurs,	37	fours	
micro-ondes, 2 gazinières, 30 cuisinières,  50 lave-linge, 25 lave-
vaisselle,	19	sèche-linge,	58	téléviseurs,	12	chaînes	Hi-Fi,	103	radios	
cassettes/CD, 6 magnétophones, 36 magnétoscopes, 4 combinés TV 
magnétoscope, 35 lecteurs DVD, 13 camescopes, 16 rétro projec-
teurs,	16	projecteurs	diapos,	14	déshumidificateurs.

parc matériel nettoyage :
27	monobrosses,		32	aspirateurs	eau,		112	aspirateurs	poussière,	18	
autolaveuses.

parc radiotéléphone :
70	appareils	dont	45	sur	véhicules.

parc mobilier :
Ensemble des mobiliers des écoles maternelles et élémentaires 
d’Auxerre et des communes associées, des centres de loisirs et des 
maisons de quartier, des services municipaux, de différents bâti-
ments communaux (bibliothèques, musées, crèches, etc.).

Manifestations diverses :
55 installations électriques et 118 sonorisations pour manifestations 
municipales.

Véhicules et agents :
4 agents, 3 véhicules (2 depuis le 20/10/2014), 20 830 km parcou-
rus en 2014, 616 interventions.

SES MISSIONS 

LOGISTIQUE
                      Frédéric LARAt
	 	 	 				03	86	42	04	70

propreté et logistique

•	Maintenance du mobilier et 
des matériels électroména-
gers et sono.

•	Maintenance du parc véhi-
cules et engins.

•	Gestion du matériel de prêt.
•	Gestion des stocks pour di-

vers services.
•	Appui logistique sur événe-

mentiels et divers.

DIRECTION

stocks :
Gestion de 5 stocks (produits d’entretien, propreté, habillement, restauration scolaire, papeterie), 
soit	environ	753	articles.	Réception,	stockage,	distribution,	livraison.

matériels de prêt :
Gestion, mise à disposition, chargement et déchargement de matériel de prêt (panneaux, bar-
rières, plateaux, chaises, podiums, tables, tribunes). 
607	prêts	pour	un	montant	de	407	535	€.

autres matériels :
Réception et stockage de mobilier neuf et de mobilier réaffecté.
Réception et stockage de divers matériels.

suivi administratif et technique des prêts de véhicules :
Mini-Bus	QJC	(8608)	201	demandes	-	154	effectuées	–	7	881	km.
Mini-Bus	QJC	(8609)	203	demandes	-	153	effectuées	–	9	813	km.
Mini-Bus des Sports  - 11 083 km.

véhicules et agents :
8 agents, 6 véhicules et 2 engins (1 élévateur, un chariot gerbeur, 2 poids lourds, 2 fourgons, 1 
véhicule	utilitaire,	1	nacelle),	35	277	km	parcourus.

manifestations :
756	interventions,	21 811 chaises.
Livraison et montage de matériel (barrières, podiums, tribunes, tables, chaises) pour manifesta-
tions municipales et associatives.
12,14	km	de	barrières,	2	066	m²	de	podium	hors	scène	mobile,	7,99	km	de	tables	et	plateaux.

parc véhicules :
environ	1	729	interventions	sur	environ	238	véhicules,	engins	Ville	d’Auxerre	et	59	véhicules	
ABAS, CA, CCAS, Stade Auxerrois.
6 agents, 2 véhicules, 12 284 kms  parcourus.
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Tags :
230 inter-
ventions pour 
nettoyage soit : 
577 m2.

Surfaces à 
entretenir :
160 km de 
chaussées soit 
727 000 m2

416 000 m2 
de trottoirs
4 sanitaires 
publics
12 groupes sco-
laires 

EN 
CHIFFRES

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 32 agents (Equivalent Temps Plein : 31,5)
Total :  34 agents (ETP : 33,5)
  
Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 332 719 €

Les faits marquants de l’année
•	 Nouveau marché pour le recyclage des balayures de voiries 

(réduction	du	coût	de	27	%).
•	 Réorganisation des opérations de nettoiement du centre-ville.
•	 Acquisition d’une mini-benne dédiée au vidage des corbeilles 

de propreté, réorganisation de la mission de vidage des cor-
beilles et de l’entretien des points noirs.

•	 Impact de l’aménagement des quais, opération de communica-
tion sur les déjections canines.

Les indicateurs d’activités 

Moyens mécaniques :
2 balayeuses sur châssis, une balayeuse compacte, 2 balayeuses 
articulées, 1 micro-balayeuse, 1 laveuse, 5 fourgons dont 1 équipé 
d’un hydrogommeur et 1 équipé d’un nettoyeur haute-pression.
1 camion-benne de – de 3,5 tonnes, 1 camion-grue, 1 camion à bras 
ampliroll (transport de caissons), 3 transporteurs électriques, 3 
véhicules utilitaires dont 1 équipé d’un nettoyeur haute-pression.

parc à gérer :
32 caissons déposables, 800 corbeilles, 100 distributeurs de sacs à 
déjections canines.

demandes reçues :
702	demandes	dont	284	provenant	d’Allô-Mairie.

travail réalisé :
42 430 heures de travail dont 2 545 suite à des demandes d’inter-
vention.
416 heures de travail réalisées par des condamnés à un travail 
d’intérêt général.
4 850 m3 de déchets retirés de la voie publique.

SES MISSIONS 

Propreté urbaine                            
Élise ROUSSELOT
   03 86 42 04 63

propreté et logistique

•	 Assurer la propreté de la 
cité :

 » balayer et laver les voiries 
du domaine public,

 » assurer la propreté avant 
et après manifestations,

 » nettoyer les sanitaires 
publics et les urinoirs sau-
vages,

 » nettoyer les marchés et les 
cours d’écoles,

 » vider et assurer la mainte-
nance des corbeilles de pro-
preté,

 » collecter les dépôts sau-
vages.

•	 Lutter contre les déjections 
canines : approvisionner et 
entretenir les distributeurs 
Toutounets.

•	 Enlever les tags et les af-
fiches	non	autorisées.

•	 Gérer les déchets des ser-
vices : 

 » évacuer les déchets spéci-
fiques des services et s’assu-
rer de leur traitement,

 » gérer le parc de conteneurs 
et de caissons,

 » appui, conseil et gestion des 
prestations de traitement.

•	 Conduire l’expérimentation 
du zérophyto sur le quartier 
des Boussicats :

 » réguler la végétation sur les 
trottoirs et pieds d’arbre,

 » assurer l’émondage,
 » assurer une veille technique 
sur le quartier.

DIRECTION

déchets des services :
450 conteneurs répartis sur l’ensemble des sites municipaux faisant l’objet 
d’une redevance spéciale de 131 650 €.
2	217	tonnes	de	déchets	des	services	gérés	(145	500	€	TTC)		:
•	540 tonnes de déchets verts envoyés en compostage,
•	1 206 tonnes de balayures,
•	194	tonnes	de	déchets	non	valorisables	enfouis,
•	101 tonnes de gravats,
•	7	tonnes	de	déchets	dangereux.
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communication
Direction de la

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent       
Catégorie B : 1 agent
Catégorie	C	:	7	agents
TOTAL : 9 agents

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 106 041 € 

Les faits marquants de l’année
•	L’activité de l’année 2014 a été marquée, au cours du premier 

trimestre, par l’encadrement de la communication par la légis-
lation sur les campagnes électorales.

 Jusqu’à l’élection du nouveau maire, tous les actes de commu-
nication	financés	par	la	Ville	devaient	strictement	respecter	les	
principes de neutralité et d’égalité.

	 Afin	de	respecter	le	principe	d’antériorité	des	actions	de	com-
munication, la Ville ne pouvait pas communiquer à l’aide de 
nouveaux supports ou outils.

•	Dans un second temps, la communication a participé à la ré-
daction du plan de mandat.

Autres temps forts 
 » l’accompagnement par la panneautique des principaux chan-
tiers menés par la Ville, 

 » les actions habituelles en lien avec la démocratie de proximité,
 » la présence de plus en plus forte de la communication sur Fa-
cebook	(plus	de	3	700	amis).

Actions récurrentes auprès des autres services :
 » Cabinet : agenda du maire transmis à la presse, aux directeurs 
généraux, au cabinet et mis en ligne chaque semaine sur le site 
de la Ville. Organisation des conférences de presse, lien entre 
les élus et la presse.

 » Événementiel : inaugurations, suivi des relations presse, 
contacts avec les organisateurs, tracts, contacts directs avec la 
population, promotion d’événements.

 » Travaux urbains : en relation avec la mise en service de la 
nouvelle charte graphique et l’accélération du plan de man-
dat,	déclinaison	d’outils	de	communication,	flyers,	panneaux,	

Christian SAUTIER 
03	86	72	43	31

courriers. Conférences de presse 
régulières.

 » Urbanisme : accompagnement de 
l’ANRU,	 film,	 courriers,	 panneaux,	
relations presse.

 » Quartiers-jeunesse-citoyenneté  : 
mise en place de la concertation sur 
les projets de travaux à Sainte-Ge-
neviève, suivi des activités du ser-
vice,	flyers.

 » Sports : promotion vacances à la 
ville, plaquette école d’initiation 
sportive, accompagnement des pre-
mières assises du sport à Auxerre.

 » Culture : promotion d’événements, 
expositions, concerts.

 » Enfance : réalisation du cahier des 
parents.

A la reprographie, l’objectif général de diminution du nombre de 
photocopies couleur est toujours tenu. La réactivité a été par ailleurs 
accélérée.

SES MISSIONS 
    
•	 Informer la population 

des actions et des projets 
de la Ville liés notamment 
au déroulé du plan de 
mandat.

•	 Valoriser les actions de la 
Ville.

•	 Assurer la promotion de la 
Ville en veillant au déve-
loppement d’une image 
positive.

•	 Relations presse : aider et 
conseiller les services dans 
leurs actions de communi-
cation ; assurer la liaison 
entre les journalistes et les 
agents de la Ville.

•	 marché et acquisition du nouveau photoco-
pieur pour la reprographie.

•	 Réflexion sur le nouveau site internet.
•	 Intégration de la communication à la nou-

velle direction @ccueil-communication.

VERS 2015

EN 
CHIFFRES 110 
affiches	réalisées	
en interne 

110 invita-
tions

87 flyers
8 journaux 
thématiques 
(Vaux, Foyer 
Gouré, Laborde)

les
outils
 
Auxerre Magazine 
(10 numéros par an)
Le Lien, 
Site internet, 
Newsletter
Affichage	municipal
Flyers, panneaux
Facebook
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direction de la

PôLE éVéNEMENTIEL                                         élodie boury
03	86	72	43	09

communication

SES MISSIONS 
    
•	 Organiser les manifes-

tations et animations de 
type festives et populaires 
de la Ville d’Auxerre.

•	 Assurer le suivi, la coordi-
nation et la communica-
tion d’événements portés 
par des organisations 
auxerroises, en général 
associatives.

•	 Centraliser les informa-
tions des événements ini-
tiés par la Ville et assurer 
la coordination des mani-
festations organisées sur 
l’espace public.

Les moyens humains 
Catégorie A : 1 agent
Catégorie B : 1 agent
Catégorie C : 1 agent (Équivalent Temps Plein : 0,80)
TOTAL : 3 agents (ETP : 2,80)

Les moyens financiers 
Charges à caractère général (011) : 228 126 €

Les faits marquants de l’année
•	les événements pré-existants au calendrier des fêtes et 

animations ont été confortés : foire Saint-Martin, Fête de 
la musique.

•	les coûts ont été optimisés pour maintenir l’offre an-
nuelle.

•	retour de Fleurs de vigne sur les Quais de l’Yonne.
•	un programme d’animations et de valorisation des quais 

de l’Yonne a été lancé.
•	 Travailler avec les services tech-

niques pour « normer » les inter-
ventions et la préparation des ani-
mations.

•	 Évaluer le maintien de l’offre gé-
nérale selon les nouveaux moyens 
accordés.

•	 Revoir le format des festivités de 
Noël.

•	 Maintenir une activité acceptable 
sur les quais.

•	 revoir l’organisation des opéra-
tions selon la nouvelle mutualisa-
tion des services.

VERS 2015

EN 
CHIFFRES 1 500  
convives aux repas 
de l’amitié  30 000 
personnes à Fleurs 
de vigne 
 20 000 
personnes à la foire 
Saint-Martin 10 000 
personnes aux Fes-
tivités du 13 juillet  
 10 000  
à 15 000 
personnes pour les 
animations sur les 
quais


